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La deuxième délibération sur le projet de loi organique 

Je la garde nationale a continué aujourd'hui, et, sauf quel-

ques déviations politiques plus ou moins autorisées par la 

na
iure du débat et surtout par le contre-coup des émo-

tions de la dernière séance, elle a suivi sans tumulte sa 
marche régulière et normale. 

Les articles 7, 8 et 9, composant la 1" section du titre 

I .relatif à la composition de la garde nationale, ont été 

Aptes, llrésulte de ces articles que la garde nationale se 

«pose, sauf les exceptions énoncéesdans les arliclessui-

vw, de tous les Français, à partir de l'âgede20 ans. Deux 

catégories d'exceptions sont admises : 1° les incompatibi-

te; 2° les indignités. Les incompatibilités s'appliquent 

wfamment aux ministres des dilïérens cultes reconnus 
ps religieuses vouées à l'enseignement , autorisées 

«t reconnues ; les militaires appartenant aux armées 

èterre ou de mer ou aux corps municipaux soldés, 

les officiers d'administration et les ouvriers des arse-

naux ou des ports, sont naturellement dispensés de con-

sacrer à la garde nationale une portion quelconque d'un 

«vice qu'ils doivent tout entier à l'Etat. Par des motifs 

e la même nature et aussi par des raisons d'un autre or-

dre, les concierges des maisons d'arrêt, les gardiens chefs 

«lies gardiens ordinaires des prisons et les autres agens 

«rieurs de justice et de police, ne font pas partie de la 

nationale. On comprend enfin dans la catégorie des 

| exemptés ceux que des infirmités mettent pour toujours 
1
 *s d'état de faire aucun service. La nature de ces înfir-

*s et le mode de les constater, seront déterminés par 

""jeglement d'administration publique. La rédaction de 

«dernier paragraphe indique assez que ce n'est qu'avec 

"
e
 extrême réserve qu'on devra accorder des exemptions 

Pr esse d'infirmités. Il ne faut pas oublier, en effet, 

Fie service de la garde nationale, n'étant pas, à beau-
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P près, aussi assidu ni aussi fatigant que le service mili-

te actif, on ne doit pas se montrer aussi rigoureux sur 

conditions d'aptitude physique des gardes nationaux 

peut l'être pour les soldats de l'armée. Il est donc 
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a soulevé de la part de l'extrême gauche les critiques les 

plus violentes. Déjà, à propos de l'article 13, M. Baudin, 

prenant les devans sur les plus empressés de ses honora -

bles amis, avait donné lecture d'un long discours sur la 

question que nous avons indiquée. D'après les gestes ani-

més de l'orateur, nous sommes disposés à croire que son 

argumentation était fort passionnée, mais l'inattention un 

peu bruyante de l'Assemblée ne nous a pas permis d'en 
juger de auditu. 

Sur le § 2 de l'article 13, M. Pascal Duprat avait pro-

posé un amendement tendant à lui donner la rédaction 

suivante : « Les citoyens qui demanderont à être exonérés 

du service ordinaire, pourvu qu'ils établissent que ce ser-

vice leur imposerait une charge trop onéreuse » 

Il faut convenir qu'au premier examen, cette rédaction 

paraît on ne peut plus innocente: vous voulez dispenser 

du service ordinaire les citoyens auxquels ce service serait 

onéreux, rien de mieux; mais, attendez du moins qu'ils 

réclament le bénéfice de cette disposition, exemptez-les, 

ne les excluez pas. Rien de mieux, sans doute, et c'est ce 

qui se pratiquait sous l'empire de la loi de 1831: nous de-

vons même ajouter que jamais les conseils de recensement 

n'ont eu à lutter contre des demandes obstinées d'admis-

sion; loin de procéder par voie d'exclusion, le système du 

compelle intrare est toujours celui qu'il leur a fallu appli-

quer. Mais, dans ce temps de surexcitation politique où 

nous vivons, l'omission de cette disposition aurait pu don-

ner lieu à des manœuvres contraires à la sincérité même 

de l'institution. Qu'on admette, en effet, que l'exemption 

ne sera pas prononcée d'office, tous les hommes d'un cer-

tain parti se laisseront inscrire sans réclamer, ils pren-

dront part aux élections, puis ensuite ils n'auront pas grand' 

peine à échapper au service actif. 

M. Hennequin, auteur d'un amendement dans le même 

sens que celui de M. Pascal Duprat, s'est rallié à la rédac-

tion de ce dernier et a soutenu l'œuvre commune. C'est à 

l'occasion de ce débat que s'est ranimée jusqu'à un certain 

degré la discussion politico-historique de samedi dernier. 

Nous n'examinerons pas avec M. Hennequin la question 

de savoir si Robespierre s'est montré à la première Cons-

tituante plus logique que Mirabeau. Cette question ne nous 

paraît pas avoir un rapport nécessaire avec l'organisation 

de la garde nationale. Par le môme motif, nous n'aurons 

que peu de choses à dire du discours dans lequel le rap-

porteur, M. de Riancey, en combattant l'amendement, 

s'est laissé emporter par son ardeur un peu inexpérimen-

tée à traiter la même thèse en sens contraire. 

Quant à M. Jules Favre, il y a dans son long discours 

deux parties bien distinctes : l'une, et c'est la moins éten-

due, dans laquelle il s'occupe de la question, l'autre dans 

laquelle il traite de tous les points de la politique présente, 

passée et future de la France et do l'Europe. La gardena-

tionale, pour lui, a surtout une destination politique, la-
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position en elle-même, M. Jules Favre, emporté sans doute 

par les préoccupations politiques, a prétendu .qu'elle était 

surtout dangereuse à raison de ce que les conseils de re-

censement et de révision étaient, dans le système de la 

Commission, à la nomination de l'administration. M. de 

Yatimesnil, membre de la Commission, n'a eu qu'à mon-

trer le texte du projet pour prouver qu'au contraire ces 

deux Conseils devront être composés d'élémens emprun-

tés, pour la plus grande partie, aux corps électifs. 

L'amendement de MM. Pascal Duprat et Hennequin a 
été rejeté par-391 voix contre 231. 

Guillemard. 

ciété en commandite n'est pas contestée; il s'agissait de déci-
der si une société en nom collectif n'était pas cachée sous le 
nom menteur de société en commandite. Cette question, com-
me on le voit, se trouvait placée en dehors de l'application 
des art. 27 et 28 du Code de commerce, et sa solution dépen-
dait uniquement de l'appréciation des actes et faits de la cau-
se, appréciation qui rentrait "dans le pouvoir discrétionnaire 
des juges du fond. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Hardouin et sur 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland ; plai 
dant, M

e
Fabre, de deux pourvois du sieur Lorencher de Mont 

zamont. 
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' COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 26 mai. 

IMMEUBLE SAISI. — ADJUDICATION. — BAIL. FOLLE-ENCHÈRE. 

-— QUESTION DE VALiDlTÉ DE CE BAIL. 

Le bail consenti par leco-adjudicataire d'un immeuble, tant 
pour lui que pour son co-ad judicataire, à l'égard duquel il s'est 
j)orté fort, a pu être maintenu contre le nouvel adjudicataire 
sur folle-enchère, s'il a été ratifié par le co-adjudicataire, alors 
surtout qu'il est déclaré en fait par la décision attaquée, que 
l'acte a été sérieux, fait sans fraude et dans l'intérêt de toutes 
les parties, et exécuté; qu'en outre, il a été reconnu comme 
étant un acte de bonne administration. En un tel cas, l'arti-
cle 1338 du Code civil, aux termes duquel la ratification 
n'est point opposable aux tiers, ne peut recevoir aucune 
application. Cet article, en effet, lorsqu'il réserve le droit 
du tiers, suppose que la ratification a pour objet de cou-
vrir la nullité d'un acte; mais il n'a aucun rapport avec le cas 
où la ratification n'est que la réalisation de la promesse de 
celui qui s'est porté fort dans un acte valablement contracté à 
l'origine. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur les con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Rouland ; plaidant, 
M" Léon Brel, du pourvoi du sieur Canbernon. 

ASSOCIÉS COMMANDITAIRES. — RESPONSABILITÉ. 

De prétendus associés en commandite qui ont constamment, 
par des actes géminés, ostensibles ou secrets, démenti la qua-
lité de simples commanditaires qu'ils affectaient de prendre 
publiquement vis-à-vis des tiers, et qui leur était attribuée 
par l'acte constitutif de la socité et par un second acte qui l'a-
vait modifiée, ont du être considérés comme civilement respon-
sables des dettes de la société. Il a dû eu être ainsi s'il est en 
effet constaté que les associés faisaient eux-mêmes tous les 
actes importans de la société, tels qu'achats, emprunts, etc., 
et que cette société n'était représentée que par un gérant fictif 
sans responsabilité réelle et qui n'était que leur fondé de pou-
voir. L'arrêt qui l'a jugé ainsi n'a pu violer les art. 27 et 28 
du Code de commerce lorsque, comme dans l'espèce, il s'est 
fondé moins sur quelques actes isolés auxquels il aurait attribué 
le caractère plus ou moins contestable d'immixtion dans les af-
faires sociales que sur l'ensemble des faits et des actes inter-
venus pendant la durée de la société, desquels, il a conclu que 
cette société, par la force des choses et par la nature même 
des intérêts dos associés, n'avait toujours eu, soit dans leur 
intention, soit aux yeux des tiers, que les apparences de la 
commandite, tandis que, dans la vérité, elle avait revêtu à son 
origine et conservé dans toutes ses phases le caractère de so-
ciété en nom collectif. Ici, en effet, la question à juger n'était 

i pas une simple question d'immixtion de la part d'associés 
[ commanditaires, dans le cas où, à pnor*', l'existence de la so- ) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Audience du 14 mai. 

OFFICES. — TRAITÉS. — RÉVOLUTION DE FÉVRIER. — 

INEXÉCUTION. DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Celui qui, ayant traité, avant la Révolution de Février, d'un 
office de notaire ou d'avoué, n'avait pas encore été nommé a 
cette époque, a pu, en vertu des lettres du ministre de la jus-
tice, en date des M et 28 mars 1848, se retirer et cesser de 
poursuivre sa nomination, sans être passible de dommages-
intérêts envers son cédant. 

Nous avons rapporté, dans les numéros des 15 et 16 

mai, les plaidoiries et les conclusions de M. le premier 

•>.v„cat-général Nicias Gaillard sur cette importante ques-
tion. 

Nous donnons ici le texte de l'arrêt rendu par la Cour 

dans son audience du 14 (affaire Commerson contre Kulh-
rnann) : 

« La Cour, . 
« Attendu que le traité qui intervient entre le titulaire d un i 

office d'avoué et le successeur qu'il s'oblige de présenter au 
Gouvernement, d'après l'art. 91 de la loi du 18 avril 1816, 
laisse à celui-ci la liberté d'accorder ou de refuser la nomina-
tion du candidat, et que cet événement incertain de la nomi-
nation constitue pour le traité de transmission une condition 

suspensive dans les termes des articles 1181 et 1182 du Code 

civil ; . 
« Attendu que le Gouvernement, qui avait le droit de re-

fuser le candidat péremptoirement et sans explication, pouvait, 

à plus forte raison, soit modifier le prix stipulé ou les autres 
conditions du traité, soit subordonner la nomination à une 
nouvelle manifestation do la volonté des parties contrac-
tantes ; 

« Attendu que c'est là le sens explicite et formel des deux 
lettres du ministre de la justice du Gouvernement provisoire, 
des 11 et 28 mars 1848, dont la teneur est constatée par l'ar-
rêt attaqué ; 

« Attendu que le consentement, dont les lettres précitées exi-
geaient une nouvelle manifestation de la part des parties, ne 
peut s'entendre que d'un consentement libre, et que, dans cet-
te situation, en usant de la faculté que lui laissait la volonté 
du Gouvernement de ne pas persister dans sa candidature aux 
&UlyiUorjs_.^'.avoué

 D
rès la Cour de Colmar, Kulhmann ne sau-

« Attendu que l'arrêt attaqué déclare qu'aucune omission, 
aucune faute ne peut être imputée à Kulhmann père et fils, 
soit dans la production des pièces , soit dans les démarches 
nécessaires pour arriver à la nomination dont s'agit; 

« Attendu que l'art. 1178 du Code civil, qui répute la con-
dition accomplie lorsque c'est la personne obligée sous cette 
condition qui eu a empêché l'accomplissement, est tout à fait 
inapplicable à l'espèce actuelle, puisque les sieurs Kulhmann 
père et fils n'ont ni causé, ni occasionné l'accomplissement de 
la condition, c'est à dire la résolution du gouvernement d'exi-
ger la manifestation nouvelle de la volonté des candidats pour 
l'exécution des traités de transmission d'offices antérieurs à la 
révolution ; 

« Attendu que, dès lors, l'arrêt attaqué, en déboutant la de-
manderesse en cassation de sa demande en dommages-intérêts 
contre les détendeurs au pourvoi, n'a violé aucune loi, et a, au 
contraire, sainement appliqué l'art. 1178 du Code civil et l'ar-
ticle 91 de la lqi du 28 avril 1816: 

« Rejette. 
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nistères, dans l'espèce, aux traités -relatifs aux charges d'agens 
de change, qui sont dans les attributions dit ministre du com-

111
 La Cour, après avoir entendu les plaidoiries de M" Aubin et 

Rourgnignat', avocats des parties , et après délibération en 
chambre du conseil, considérant, d'une part, que les lettres du 
ministre do la justice sont complètement étrangères à ce pro-
cès ; d'autre part, que, si les charges d'agens de change ont 

subi un dépréciation par l'effet de la révolution de février, elles 

n'ont pas été altérées dans leur substance, et n'ont pas subi 
une détérioration dans le sens de l'article 1182 du Code civil, 
a rejeté le pourvoi, 

Cet arrêt, aussi bien que tous ceux que nous venons d ana-
lyser, a été rendu au rapport de M. le conseiller Mérilhou, et 
conformément aux conclusions de M. le premier avocat-général 

Nicias-Gaillard.
 m 
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COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Audience du 17 mai. 

SIGNATURE DES ARTICLES DE JOURNAUX. 

D'ARTICLES. COMPTE-RENDU. — CUMUL 

OFFICES. 
TRAITÉS. — RÉVOLUTION DE FÉVRIER. — INEXÉ-

CUTION.' 

La Cour a rendu, après délibération en la chambre du con-
seil, quatre arrêts sur cette même question et dans le même 
sens. 

Trois de ces arrêts, rendus dans les affaires Mouette contre 
Bruère, Brismontier contre Maricot, Bei'thicr contre Vaury, 
sur lesquelles M. le premier avocat-général a donné ses con-

clusions à l'audience du 13, rejettent des pourvois dirigés con-
tre trois arrêts des Cours de Douai, de Paris et de Dijon, qui 
avaient délaré les traités nuls. 

Le quatrième casse un arrêt de Montpellier, en date du 10 
mai 1849, rendu en sens contraire. (Affaire Rivais contre La-
bourmène; plaidans, M" Aubin et Rourgnignat.) 

Ces arrêts ont en outre jugé : 1» qu'un traité, bien que passé 
le 25 février, a pu être considéré, pour l'application des ins-
tructions ministérielles, comme antérieur à la révolution, s'il 
est constaié en fait que, quant à sa substance, le traité exis-
tait avant sa réalisation par acte écrit, et d'autre .part, qu'au 
moment où le traité a été signé, les événemens qui s'accom-
plissaient à Paris, n'étaient qu'imparfaitement connus au lieu 
où se passait l'acte, et que le changement du gouvernement y 
était ignoré. (Affaire Ilouette contre Bruère.) 

2° Que la ratification du traité, dans les termes et conformé-
ment au désir des instructions ministérielles, ne peut s'indui-
re d'actes antérieures auxdites instructions, bien qu'accompli 
après les événemens de février : ce sont les instructions minis-
térielles seules qui ont ouvert aux parties le droit de se déga-
ger. (Affaire Ilouette contre Bruère.) 

3° Que l'on ne peut opposer au cessionnaire une lettre écrite 
après qu'ifa eu connaissance dés circulaires ministérielles, dans 
laquelle il se borne à demander l'ajournement ; cette demande 
n'implique pas acceptation et ratification du traité, et elle n'a, 
d'ailleurs, aucune valeur lorsque le cédant, loin d'y accéder, 
n'y a pas fait de réponse. (Affaires Rivais contre Labourmène 
et Berthier contre Vaury.) 

4° Qu'ijn'ya pas lieu de repousser l'action du cessionnaire 
en nullité du traité, par le motif qu'elle n'aurait été intentée 
qu'après la promulgation de la Constitution qui, dans sou ar-
ticle 11, déclare inviolables toutes les propriétés, celle des of-
fices comme toutes aulrcs, ainsi qu'il a été expliqué dans la 
discussion (Affaire Brismontier contre Maricot.) 

CHARGE D'AGENS DE CHANCE. — DÉTÉRIORATION. 

Un autre pourvoi, celui du sieur Mazeirat contre deux ar-
réts, rendus les 30 mars et 5 juillet 1849, par la Cour d'appel 
de Lyon, au profit du sieur Denioustier, présentait à juger la 
question de savoir si les mêmes règles, applicables aux traités 
relatifs aux offices dépendant du ministère de la justice de-
vaient également B'étendrc ù ceux qui dépendent d'autres tni-

REPRODUCTION 

DUS PEINES. 

Tout article de discussion politique, puisé dans nn autre 
journal et reproduit, doit non pas indiquer le journal d'où 
M est tiré, mais reproduire la signature de l'auteur exigée 
'par les articles 3 et i ds la loi du 10 juillet 1850. 

Le compte rendu d'une discussion politique dans les bureaux 
de l'Assemblés législative, n'est pas un compte-rendu dans le 
sens delà loi du" 16 juillet 1850, qui n'a entendu parler que 
des comptes-rendus des séances publiques. 

En conséquence, ce compte-rendu d'une séance secrète, où 
toute discussion politique, placée cias.s la bouche de per-
sonnages vrais ou supputés, doit être considéré comme un 
article politique, qui a besoin, aux termes des articles 3 et 
Âde la loi du 16 juillet 1850, de la garantie de la signa-
turc de son auteur. 

L'article 365 du Code d'instruction criminelle, sur le cumul 
des peines en cas de conviction de plusieurs crimes on délits, 
a posé e n principe général et absolu, qui, étendu aux crimes 
et délits prévus et punis par des lois spéciales, ne saurait 

cependant comprendre les contraventions qui existent par 
le fait même de leur perpétration, sans excuse de bonne 
foi. 

En conséquence, cet article est inapplicable aux infractions 
aux articles 3 et 4 de la loi du 16 juillet 1850, et il doit 
être prononcé autant d'amend s qu'il y a contraventions 
aux articles ci-dessus rappelés. 

Nous donnons aujourd'hui le texte de cet arrêt fort im-

portant, qui s'est expliqué sur trois questions neuves re-

latives à la loi sur la signature des articles de journaux. 

Nous le faisons sitivro d'un autre arrêt aussi fort impor-
ounuux tm 1/ niai 1-851".) 

« La Cour, 

« Ouï M. le conseiller de Boissieux en son rapport, M" Mar-
tin (de Strasbourg) en ses observations, et M. l'avocat-général 
Sevin eu ses conclusions ; 

« Sur le premier moyen, pris de la violation de l'article 3 de 
la" loi du 16 juillet 1850: 

_ « Attendu que cette loi a fait subir de graves modifications 
a la constitution légale de la presse quotidienne, en substituant 
la garantie morale de l'écrivain à celle du journal ; que son 
texte comme son esprit ne permettent pas d'admettre que l'on 
doive, en aucun cas, rechercher le nom de l'auteur d'un arti-

cle de journal ailleurs que. dans le journal lui-même; que dès-
lors la mention de la signature de l'auteur, au bas de l'article 
publié, est la condition légale de la publicité de tout article 
politique, philosophique ou religieux ; 

« Attendu que la loi ne distingue ni entre les diverses pu-
blications du même article, ni entre les titres divers des jour-
naux qui en ont opéré la publication, et qu'en décidant que le 
journal la Constitution de l'Allier, en empruntant un article 
politique à miautre journal, ne devait pas se bornera indiquer 
le titre de ce journal, mais devait encore mentionner la signa-

ture de l'auteur, l'arrêt attaqué a fait une saine application 
1
 i esprit et du texte de l'article précité; 

Sur le second moyen, pris de la violation du 

de 
« 

ticle : même ar-

« Attendu que la réunion de quelques membres de l'Assem-
blée législative dans leurs bureaux ne constitue pas une séance 
de l'Assemblée législative; que révéler tout ou partie des dis-
cussions secrètes de ces réunions, n'est pas user du droit con-
cède a la presse de rendre compte des séances publiques de la-
dite Assemblée; ' 

« Attendu que la forme d'un article politique est sans im-
portance pour l'application de la loi ; que la discussion émane 
directement de l'auteur, ou qu'il la place dans la bouche de 
personnages vrais ou supposés, il n'en est pas moins obligéde 
donner a l'article la garantie de sa signature, et qu'en le dé-
cidant ainsi, l'arrêt de la Cour de Riom a fait une saine appli-
cation de la loi préoitée; 

« Sur le troisième moyen pris de la violation de L'article 
du Code d'instruction criminelle et 9 de la loi du 16 juil-

let 1850, -en ce- que deux amendes de 500 fr. auraient été cu-
mulées par l'arrêt de condamnation: 

« Attendu que chaque prescription dans les lois de police a 
un but spécial et déterminé, et qu'une sanction pénale particu-
lière est attachée à chaque infraction prévue: que franner 
d une seule peine ou de la peine la plus forte un prévenu dé 
claré coupable de plusieurs infractions, serait réduire à un 
moyen unique les moyens multipliés de contrôle et de sur 

vei lance mis par la loi à la disposition do l'administration et 
de la justice encouragera la violàtion de toutes les précautions 
successives du législateur et aller directement contre le but de» 
lois de police qui Sont essentiellement préventives ; 

« Attendu que le texte de l'article 305 du Codë d'instruc-
tion criminelle ne contredit pas cette doctrine; (m 'en effet si 
la jurisprudence par une interprétation favorable, a étendu' la 
règle iracce par ledit article à des matières non prévues par 
Code pénal celte extension aux crimes et délits prévus et nu 

ms par des lois spéciales no saurait comprendre les infraètiona 
qui existent par le fait matériel de leur perpétration et qui no 
peuvent être excusées par la bonne foi de leurs auteurs ■ 

« Attendu que de la combinaison de l'arlicle 9 avec les ar 
ticles S 0, 7 et 8 de la loi du 16 juillet 1830 qui le précèdent 
il résulte clairement que cet article 9 „V

s
t applicable qu'aux 

crimes et délits justiciables des Cours d'assises 
lors à bon droit que la Cour d'appol de Riom 
double amende à une double contravention • 

« Par ces motifs, 

«La Cour rejette le pourvoi do Louis Da i : Ions et M con-
damne en l'amende;

 11 Lm 

'< Ordonne, etc. » 

le 

que c'est dès-
; appliqué une 



51g 
GAZETTË DES TRIBUNAUX DU 26-27 MAI 1851 

nt confirme nettement lajunSpru-
des peines, déjà fixée par j )lusieurs 

CUMUL DES PRIVES. , IMPRIMEUR. DÉCLARATI0X. 

DÉPÔT. ■ INDICATION DIS LA DEMEURE» — AMENDE. 

L'article 363 du Çoijtf d'ins\ruelit)n criminelle, qui pose le 

principe de non ■•»<.. r.; des peiyes. en cas de conviction de 

plusieurs crimes au délits, est inapplicab'e a<>x contraven-

tions et ne reçoit eiecjitiun que dans les cas où les lois spé-

ciales en auruieiji décidé an si. 

Spécialement ces articles \ {\ el\l de la loi du 21 oclolre 1811 
sur la police d'imprimerie, dérogent à l'article 36 du Code 

d'instruction crimin. Ue, et il doit cire prononcé autant 

d'amendes qu'il y a de contraventions relevées contre le 

mètn? ittj}ivid,i cr.nf ■rif.èm.'V.t qux articles ci-dessus rap-

pelés. 

Cet arrêt fort iinporl 
dence relative an çjimn 
arrêts, -et clairement reproduite dans l'arrêt Dourlens. V. 
Supra. (Y. la Gazette des Tribunaux du 18 mai der-

nier.) 

« La Cour, 
« Ouï .M. le conseiller de fioissienx, en son rapport, M« Mar-

tin de Strasbourg en ses observations et M. l'avocat-général 
Sevin, en ses conclusions ; 

« Vu le pourvoi du procureur-général en la Cour d'appel de 
Bennes, et les articles 16 et 17 de la loi du 21 octobre 1811; 

<i Sur le pourvoi du procureur-général : 
« Attendu, en fait, que .Mangin, imprimeur, a été déclaré 

coupable de trois contraventions prévues et punies par la loi 
du 21 octobre 181 i ; 

« 1° Défaut de déclaration avant l'impression ; 
« 2° Défaut de dépôt avant la publication; 
« 3° Omission des noms et demeure de l'imprimeur; 
« Attendu, en droit, que la loi citée, pour assurer à la jus-

tice et à l'administration, la connaissance de la publication des 
écrits par la voie de l'imprimerie, a prescrit trois mesures 
différentes de contrôle et de surveillance ; 

* Attendu que, dans les lois de police, chaque prescription 
a un but spécial et déterminé, et qu'usé sanction pénale parti-
culière est attachée à chaque infraction prévue ; que frapper 
d'une seule peine ou delà peine la plus forte le prévenu dé-
claré coupable de plusieurs infractions, serait un encourage-
ment, quand un seul manquement aurait été commis, à violer 
toutes les précautions successives du législateur, et aller di-
rectement contre le but des lois de police qui sont essentielle 
ment préventives ; 

« Attendu que le texte de l'article 363 du Code d'instruc-
tion criminelle ne contredit pas cette doctrine; qu'en effet, si 
la jurisprudence, par une interprétation favorable, a éten-
du "cette règle il des matières non prévues, par le Code pé-
nal, cette extension aux crimes et délits prévus et punis par 
des lois spéciales, ne saurait comprendre les infractions qui 
existent par le fait matériel de leur perpétration, et qui ne 
peuvent s'excuser par la bonne foi de leurs auteurs ; *r 

« Attendu que les infractions, reconnues constantes à la 
charge de Mangin, rentrent nécessairement dans celte catégo-
rie, et que l'arrêt dénoncé, en se bornant à lui faire l'applica-
tion de la peine la plus forte, a faussement appliqué les prin-
cipes de la matière et formellement violé les articles ci-dessus 
visés ; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant sur le pourvoi du pro-
cureur-général , 

« Casse et anule l'arrêt de la Cour d'appel de Rennes, en 
date du 12 février 1831, dans la cause de Charles-Victor-Amé-
dée Mangin ; et pour être statué à nouveau, renvoie la cause et 
les parties devant la Cour d'appel de Caen, chambre correc-
tionnelle, à ce déterminée par la Cour en chambre du conseil ; 

« Ordonne qu'à la diligencedu procureur-général, le présent 
arrêt sera imprimé et transcrit eu marge de l'arrêt annulé ; 

« Ordonne, etc. » 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. 

Présidence de M. Grellet-Dumazeau. 

Audience du 18 mai. 

procureur-général, occupe le 

sou-

et 

BLESSURES PAR L ACIDE SULFURIQUE. JALOUSIE. — LA 

DAME XORUET, ARTISTE DRAMATIQUE, PLAIGNANTE. LA 

DAME LEMOINE, AUTISTE DRAMATIQUE, ACCUSÉE. 

L'acte d'accusation dont nous allons donner le texte 
explique ainsi les faits qui ont donné lieu à ce procès, dont 
s "ii. î'ôci 8&»nJén la ville de Clermont-lien-anJ t 

• 1 os époux Lemaire et les époux Kmsberg, dit Nordet, 
sont attaches, en leur qualité d'artistes dramatiques, a la 
troupe sédentaire qui exploite le théâtre de la ville de Cler-
mont-Eerrand. Le aieur Lemaire n'a contracte pour lut et 
sa femme un engagement, à ce titre, que parce qu'il avait 
des motifs particuliers d'exercer sa profession, a l avenir 
comme par le passé, dans les lieux où la dame Kinsberg 

habiterait elle-même. ' ' , 
« Les rapports intimes qui, depuis longtemps, existent 

entre cette dame et lui ne sont point ignorés d'aucun de 
leurs confrères. Le sieur Lemaire et la c ame Kinsberg 
avouent leur intimité, et ont eu le tort de ne pas tenir 
compte des avis et des conseils qui leur ont ete donnes a 

CG
 ! La dame Lemaire, qui avait pour son mari l'affection 

la plus vive, était profondément blessée de ces assidui-
tés auprès de la femme d'un autre. Plusieurs fois même 
elle avait été l'objet des sarcasmes et des injures de celle 
nui lui devait tout au moins des égards. Sa jalousie, a la-
quelle compatissaient tous les membres de la troupe de 
Clcrmont, était surexcitée à ce point qu elle lui inspira la 
pensée malheureuse de s'emparer, dans un appartement 
eontiau au sien, d'un flacon rempli d acide sulfurique. Per 
sonne ne s'était appercu qu'elle l'eût en sa possession c 

la portât sur elle tou jours placé dans la poche de la même 
robe, depuis le moment où elle'a commis la faute de se 
l'approprier jusqu'à celui où elle en a fait le plus criminel 
Usa£e Cette' robe était précisément celle dont elle avait 
l'habitude de se servir-quand elle se rendait au théâtre 
■pour y remplir les devoirs de son état. 

.« Avertie, dans les premiers jours de février 1851, 
qu'un rendez-vous avait été consenti entre le sieur Le-
maire et la dame Kinsberg, elle n'hésita pas à se transpor-
ter munie du flacon, qui ne la quittait plus, au heu ou elle 
espérait surprendre les deux coupables. Heureusement 

elle ne les y trouva pas. 
« Le 15 du même mois, vers huit heures du soir, elle 

était rentrée chez elle, accompagnée de son mari, avec 
lequel elle avait pris part à une répétition. Tout a coup ce 
dernier lui annonce qu'il va la laisser seule pour se rendre 
au café. Elle feint de prendre au sérieux ces paroles, ôte 
son châle et son chapeau, afin de ne lui donner aucun do^-
te sur 1 emploi qu'elle se propose elle-même de iaire de 
son temps. Le sieur Lemaire, qui voulait se rendre au-
près de la dame Kinsberg (il l'a déclaré lui-même), s em-
presse dû sortir. L'accusée se place à la fenêtre, le suit du 
iVard, s'assure de la direction qu'il prend ; certaine que 
ce n'est pas au calé dont il lui a parlé qu'il se rend, elle se 

précipite sur ses pas. , . 
« Presque en même temps que lui, elle arrive sur le 

seuil de la maison habitée par sa rivale, entend le sieur Le-
maire appeler celle-ci de la rue, la voit s approcher de lui, 
et aussitôt, sans proférer une parole, lui lance au visage 
toute la liqueur corrosive contenue dans le flacon dont elle 
avait armé sa main. La dame Kinsberg pousse un cri de 
do leùretd'effroi, et tombe presque immédiatement en 
SŒoce Le sieur Lemaire M donne les premiers soins 
Jne s «■ al réclame, disparait lorsque quelques person-

^aîSU dans r^ «* 
réfu-iéc non r^.< instruire à ses violences, et il la ta pc 

" g • à , t,s odu .se brutalité. Mise en P?§^ 
Sœ elle fait l'aveu du crime qui a eu 
berg de si fatales conséquences. Ln effet, cette demi, .e 

perdu un œil, et a la figure et le cou sillonnés par de nom-
breuses brûlures. Après un mois de cruelles souffrances, 
elle n'avait pu reprendre l'exercice de sa profession. 

« En conséquence, Adeline-Bcrthine-Julienne-Louise 
Laclèf, femme Lemaire, est accusée d'avoir dans la soirée 
du 15 février 1851, en la ville de Clermont, volontairement 
fait des blessures à la dame Marie-Sléphanie Chariot, 
femme Kinsberg, dit Nordet, violences desquelles sont ré-
sultées une maladie et une incapacité do travail personnel 
de plus de vingt jours, avec la circonstance qu'il y a pré-
méditation. » ' 

A neuf heures du matin, la Cour entre en séance. 
La parole est donnée à M. l'avocat-général. 
Ce magistrat fait connaître qu'il a entre les mains un 

certificat constatant que M/' Nordet, vu son état de gros-
sesse avancée, ne peut se présenter à l'audience. ' 

La déposition de ce témoin, continue M. l'avocat-géné-
ral, est essentiellement utile à la manifestation de la vé-
rité. Néanmoins, nous ne pouvons nous empêcher délire 
que l'intérêt de l'humanité exige que l'accusée soit jugée. 
La Cour pourrait consulter le docteur, signataire du certi-
ficat, à l'effet de savoir si le témoin pourrait, sans incon-
vénient grave, être transporté dans cette enceinte: s'il en 
était ainsi, on suspendrait l'audience jusqu'à deux heures, 
et la dame Nordet serait dans l'intervalle requise de se 
présenter à l'audience. 

M. Nivet, docteur-médecin, est appelé et déclare que 
la dame Nordet n'a pas encore ressenti les douleurs de 
l'enfantement, que par conséquent elle peut à la rigueur 
faire le voyage de Riom à Clermont. 

En présence de cette déclaration, M. le président n'hé-
sile pas à faire droit aux conclusions du ministère public. 

Un huissier se rend aussitôL à Clermont au domicile de 
la dame Nordet et lui fait part de sa mission. Cette dame 
répond qu'elle attend à chaque moment sa délivrance et 
qu'il lui est impossible d'obtempérer aux ordres de la 
justice. 

A deux heures et demie l'audience est reprise. 
Une foule considérable envahit le prétoire et les tribu-

nes. Le silence se rétablit avec peine. 
L'accusée est introduite. Elle est vêtue de noir. Un voile 

couvre son visage. Elle paraît en proie à une vive dou-
leur. 

_ M. Bardy, substitut du 
siège du ministère public. 

M 0 Armengaud, assisté d'un avoué, est charg 
tenir les intérêts de la partie civile. 
- M' Dumiral est assis an banc de la défense. 

Interpellée paV M. le président, sur ses nom, prénoms, 
profession etdomicile,raccuséedéclarese nommer Louise-
Adeline-Berthin-Julienne Laclcf, épouse de Marius-Hip-
polyte Raymond Lemaire, être âgée de vingt-quatre ans, 
artisle dramatique, demeurant à Clermont. 

MM. les jurés prêtent le serment voulu par la loi. 
Le greffier donne lecture de l'arrêt et de l'acte d'accusa-

tion que nous venons de donner. 

_ Après la lecture de celte pièce, il est procédé à l'audi-
tion des témoins. 

M"" Nordet ne répond pas à l'appel de son nom. 

Nonobstant la non -comparution de ce témoin, la Cour, 
considérant que sa déposition, quoique très utile, n'est pas 
indispensable à la manifestation de la vérité, ordonne qu'il 
sera passé outre aux débats, 

M. Nivet, docteur en médecine à Clermont : Le 15 fé-
vrier dernier, je fus appelé, à neuf heures du soir, dans 
une maison de la rue de la Treille, portant le n° 17, pour 
donner des soins à la femme Charlot-Kingsberg, dont le 
visage avait été brûlé quelques instans avant mon arrivée 
par une liqueur caustique. 

Des voisins accourus avaient heureusement jeté sur les 
parties atteintes une grande quantité d'eau pure. Cette 
opération diminua l'action corrosive de l'acide. 

La malade s'était réfugiée dans le magasin du sieur Bou-
ty, menuisier, .le l'engageai à monter dans son apparifi-

soin les blessures qu'elle présentait. _ 
Le chapeau de velours offrait plusieurs taches fournies 

par un liquide onctueux dont la saveur acide et caustique 
rappelait le goût' de l'acide sulfurique. La bride droite, 
fortement rougie, était en partie détruite et brûlée. Le 
voile présentait aussi plusieurs lacunes et des taches rou-

ges. - ( . 
Une tache fort étendue occupait une portion de 

joue droite et de la région temporale du même côté. 
La presque totalité de la paupière droite avait été éga-

ment alLérée par l'acide jeté sur le visage ; en entr'ouvant 
les paupières, je reconnus que toute la surface de l'œil 
correspondant avait été cautérisée légèrement, et qu'une 
pellicule blanche et opaque empêchait la malade de voir les 
objets qui l'entouraient. 

L'œil gauche était moins malade. Toute la moitié supé-
rieure avait été très légèrement cautérisée. Les bords des 
paupières étaient brûlés dans l'étendue d'un ou deux 
centimètres près de l'angle interne. On remarquait plu-
sieurs taches brunes sur le menton, les lèvres et les 

joues. 
La main droite m'offrit également plusieurs taches 

semblables. 
La malade se plaignait d'éprouver des douleurs vives 

et une sensation de brûlure très forte dans les yeux. Elle 
était dans un état d'agitation nerveuse considérable. Elle 
me dit qu'e ! le était enceinte de six mois, «'ordonnai de 
continuer l'usage des compresses trempées dans l'eau 
froide et des boissons délayantes. 

Le lendemain 16 février, les parties du visage les plus 
fortement brûlées étaient insensibles. L'œil gauche était 
entièrement transparent. L'œil droit n'était plus recou-
vert de la pellicule opaque remarquée la veille ; mais il 
était un peu terne. Les paupières droites étaient fortement 

tuméfiées. 
Après avoir conféré de l'état de cette maladie avec l'un 

des chirurgiens de l'Hôtel -Dieu de Clermont, je pratiquai 
une saignée, afin de modérer l'inflammation qui commen-
çait à se montrer autour des parties lésées. 

Ici le témoin rend compte des diverses phases de la 
maladie, indique les traitemens qu'il a ordonnés et termine 
en disant que la dame Nardet sera à tout jamais privée 
de l'usage de l'œil droit; mais qu'il espère qu'avec le temps 
les paupières seront rendues assez mobiles pour permet-
tre d'y jilacerun œil de cristal. i 

AI. Arthur Konncr, artiste dramatique, demeurant ac-
tuellement à Paris : Depuis fort longtemps j'avais remar-
qué que des liaisons existaient entre M"" Nordet et M. Le-
maire ; soit à Moulins, soit à Bourges, soit à Nevers, ils 
avaient des entrevues, et plusieurs fois leurs rendez-vous 
s'étaient donnés à mon insu dans la chambre que j'occu-
pais. J'avais souvent prévenu Lemaire que sa conduite cau-
serait une catastrophe. Mes avertissemens avaient été mé-
prisés. La dame Nordet traitait chaque jour la dame Le-
maire avec ironie. Elle s'oublia un jour dans les coulisses 
jusqu'à lui adresser l'épithète de s Nous étions tous in-
dignés. J'invitai Lemaire à user de l'influence qu'il devait 
avoir sur la dame Nordet pour lui imposer une conduite 
plus convenable vis à vis de sa femme, mais mon instance 

fut inutile. 
M. Lemaire maltraitait souvent sa femme. Celle-ci souf-

frait tout sans se plaindre, et s'il lui arrivait parfois de faire 
des observations à son mari, il la menaçait de la quitter et 
d'aller habiter avec M""' Nordet. 

Un jour, cette malheureuse, abreuvée d'outrages de la 

part de son mari, s'écria en s'adressant à lui : « Puisque 
tu ne m'aimes plus, laisse-moi contracter un engagement 
avec un autre directeur, je n'aurai plus sous les yeux un 
spectacle qui me fait mourir de chagrin. — Si tu t'en vas, 
répliqua Lemaire, je te ferai ramener par la gendarme-
rie. >i 

Un autre jour, à Nevers, M. Lemajrp et Sf-' Nordet se 
trouvaient dans un café. Celle-ci admirait les coups joués 
au billard par son amant; survint M m * Lemaire, elle voulut 
fuir la présence de sa rivale. Lemaire la contraignit de 
rester. 

En arrivant à Clcrmont, j'avais loué une chambre dans 
laquelle je me livrais à l'exercice de ma profession de bron-
zeur. J'appris que pendant mon absence, Lemaire et M™" 
Nordet étaient venus dans mon alelier; je les y trouvai 
même ensemble. Je leur dis qu'il ne me convenait pas que 
mon logement leur servît de rendez-vous, et je donnai 
congé à ma propriétaire qui loua immédiatement une 
chambre à Lemaire. Les entrevues de celui-ci et de M"" 
Nordet se continuèrent dans cette chambre. 

Les insultes prodiguées par la dame Nordet à M*"° Le-
maire allaient toujours en croissant. Un jour, en plein 
foyer, elle osa frapper sur son ventre et s'écrier devant sa 
rivale, en désignant l'enfant : « Ah! parbleu! voilà un 
petit Lemaire qui sera fort gentil. » 

Lemaire qui avait quitté la chambre qu'il avait louée, 
ne pouvait plus voir aussi facilement la dame Nordet. For-
ce fut donc à eux de se donner rendez-vous dans la cam-
pagne. 

La veille de l'événement, M"" Lemaire trouva, dans la 
boîte à toilette de son mari, une lettre émanée de M",e Nor-
det qui lui causa une douloureuse impression. Elle en fit 
des reproches à son mari qui lui répondit : « Si tu conti-
nues àm'ennuyer, je te quitterai et j'irai avec elle. » Mm * 
Lemaire se trouva mal. Son mari fut assez brutal pour la 
frapper. 

Je n'ai pas assisté à la scène du 15. 

J'ignore à quelle époque la dame Lemaire a pris chez 
moi le flacon d'acide sulfurique dont elle a fait usage. 

M"" Adèle Saint-Léon, femme Detanoue, artiste dra-
matique à Paris : J'ai connu M"" Lemaire à Angers, il y a 
dix-huit mois ; elle faisait alors très bon ménage avec son 
mari ; mais depuis cette année les choses ont bien chan-
gé. Les relations criminelles qui existaient entre M™ 0 Nor-
det et M. Lemaire n'étaient pas ignorées de M me Lemaire ; 
elle était jalouse et faisait des reproches qui, loin de pro-
duire un bon effet, lui attirait souvent des paroles inju-
rieuses. Un jour notamment, M. Lemaire répondit à sa 
femme, qui s'était aperçu qu'il faisait, dans les coulisses, 
des signes à M"" Nordet ; « Eh bien ! oui, elle est mamaî-
tresse, c.îla ne te regarde pas. » Il la menaçait incessam-
ment de la quitter et de s'en aller avec M me Nordet. Celle-
ci se montrait souvent ironique et quelquefois grossière 
envers Mmc Lemaire ; je l'ai entendue un jour la traiter de 
salope. 

Le 15 février, -lorsque la dame Lemaire revint dans la 
maison que nous habitions, elle était comme une folle et 
criait : « Sauvez-moi, sauvv z-moi, mon mari veut me 
tuer ! » M. Lemaire, qui suivait sa femme de près, entra 
précipitamment et en même temps qu'elle dans une cham-
bre et la frappa brutalement. 

Mme Lemaire est une honnête femme, une bonne mère 
de famille, d'un caractère doux et d'un commerce agréa-
ble. 

M. Auguste Combettes, directeur de théâtre, actuelle-
ment à Poitiers : Au mois d'avril 1850, j'engageai à An-
gers les époux Nordet. Le sieur Lemaire, qui n'avait pas 
encore fait partie de ma troupe, me demanda à y entrer 
avec sa femme. Après avoir prévenu le directeur de la 
troupe dont il faisait partie, je revins en Auvergne, et je 
donnai à mon correspondant l'e pouvoir de traiter avec lui. 
Après la signature des conventions passées entre le sieur 
Lemaire et moi, j'allai à Paris, et je dis à un des anciens 
camarades des époux Comai™» r...« v- ----- • \ -— -r-
ca né 1 étonnait pas. Je lui demandai 1 explication de cette 
observation, et il m'apprit qu'il existait depuis quelque 
temps des relations entre la clame Nordet et le sieur Le-
maire. Ces relations furent bientôt connues de tout le.per-
sonnel de ma nouvelle troupe; elles avaient inspiré une 
excessive jalousie à la dame Lemaire, et je sais même, à-
n'en pas douter, que le sieur Nordet était instruit de l'in-
trigue de sa femme. 11 me dit enfin, un jour qu'il vint de-
mander la séparation de ses appointemens d'avec ceux de 
Sd femme, qu'il ne voulait plus vivre avec elle, parce qu'elle 
était enceinte des œuvres du sieur Lemaire. La dame Nor-
det répondit à son mari que, s'il en était ainsi, c'était par 
sa faute, et elle lui reprocha son inconduite et sa fréquen-
tation des mauvais lieux. 

Je n'ai pas été témoin de la scène qui a eu lieu le 15 fé-
vrier, mais il était facile de prévoir une catastrophe de ce 
genre, quand on voyait la conduite du sieur Lemaire, les 
outrages de la dame Nordet, la surexcitation jalouse de la 
dame Lemaire. Elle avait eu plusieurs fois la pensée de 
prévenir la police, mais la crainte de compromettre son 
mari, pour lequel elle a une affection excessive, l'a tou-

jours arrêtée. 
Lors de l'instruction, M. le commissaire de police me dit 

que M. Nordet accusait M. et Mme Lemaire d'être de con-
nivence pour assassiner sa femme. Je lui répondis que c'é-
tait une pure calomnie. M. Nordet ne paraissait nullement 
affecté de l'accident survenu à sa femme. 

Quant à M"" Lemaire, sa réputation est sans tache, et je 
ne puis que vous répéter ce que disait d'elle un de mes 
anciens pensionnaires : « Elle est aussi sage que jolie. » 

11 est donné lecture de la déposition écrite de la dame 
Nordet, qui ne comparaît point à l'audience. Elle est ainsi 

conçue : 
Je me nomme Stéphanie-Marie Chariot, âgée de vingt-

quatre ans, épouse du sieur Isidore Kingsberg dit Nordet, 
artiste dramatique, demeurant à Clermont. 

Le 15 février dernier, j'étais seule, dans ma chambre, 
lorsque j'entendis plusieurs fois M. Lemaire m'appeler 
dans la rue ; je restai à peu près un quart-d'heure ehcore 
dans ma chambre et je me décidai à descendre. J'avais à 
peine fait deux pas hors de l'allée de ma maison, que la 
dame Lemaire, qui était probablement cachée dans l'allée, 
se précipita vers moi et me lança à la figure une liqueur 
qui me fit à l'instant même éprouver de violentes souf-
frances. Je fus atteinte aux yeux. Je portai mes mains à ma 
figure, je criai et m'évanouis presque aussitôt. M. et M°' e 

Lemaire ont pris la fuite. On me rapporta dans ma cham-
bre, et depuis ce moment, j'ai été presque continuellement 

alitée. 
Répondant à votre interpellation, je déclare que depuis 

fort longtemps, M"" Lemaire m'avait fait des menaces, 
parce qu'elle" était très jalouse. Son mari me poursuivaitde 
ses assiduités, et j'avais été forcée, pour éviter des scènes 
désagréables, de l'écouter quelquefois. 

L'accusée, interpellée par M. le président, déclare que, 
voyant son mari avec M'"" Nordet, elle n'a pu se maîtri-
ser ; que si elle avait trouvé toute autre objet dans sa po-
che, elle s'en serait servie. 

M' Armengaud prend, au nom de M"" Nordet, des con-
clusions tendant à ce qu'il lui soit donné acte de ce qu'elle 
déclare se porter partie civile. 

L'avocat cherche à disculper M. Nordet des imputations 
fâcheuses dirigées contre lui, et à rétablir sa réputation in-
justement attaquée. 

Quant à M rao Nordet, si sa conduite a été blâmable, si 

elle a manqué à tous ses devoirs, c'est par
 S
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sessions.inccssantes du sieur Lemaire, qui èst 

pary 
ée 

abuser de sa faiblesse. Le malheur qui p
a
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g ne pour toujours de la scène. La misère lui f
a
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étreintes. Rien de plus juste que celle qui l
u
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notable préjudice soit condamnée à le réparer 
En conséquence, M Armengaud conclut

 a
" 

dame Lemaire soit condamnée à payer à sa cl' 6 ^Ue li 
Peu. dant deux ans, la somme de 500 fr. par mois 

M. l'avocat-général Bardy prend ensuite la naml 
1 intérêt de la vindicte publique. A ses yeux l

e 0
r ^ 

proche à l'accusée ne saurait rester impuni s 
celle-ci est digne de commisération ; sans doute^ ̂  

Ncrdet les outrages
 p

A> 
- faire obtenir a cette dern; ' S 

aveur des circonstances atténuantes ; mais aller • 
l'impunité serait d'un mauvais exemple, car èhaci 
rai t se croire le droit de se faire justice par 

dtiite désordonnée de M 

par clic à sa rivale doivent faire obtenir à cette d' 

ses Pour. 
mains. " Propres 

En conséquence, l'organe du ministère publie 
a ce que l'accusée soit déclarée coupable sm^ut l 
les questions. " toute$ 

M" Dumiral, défenseur de M"" Lemaire
 aof

, 

d'abord par dépeindre l'union et le bonheur qui • enc,: 

dans le ménage de sa cliente avant que son mari - ^1 
nu M"" Nordet. Ce sont les avances de cette rmlK 1 ' 
qui ont ravi à M™' Lemaire le cœur de son érT^ 

outrages réitérés de sa rivale, les brutalités def ̂  
quel elie avait tout donné, les sarcasmes de la rn î • ^ 
n'en était pas assez pour la réduire au désespoir Ai 
de l'événement, elle trouve parmi les objets awàri ^ 
son mari une boite qui contenait des cheveux d

e
 Mm"antï 

det, et une lettre de cette dernière ainsi conçue • ' 

« Mon amour, 
« Ce que je vais te dire, le croiras-tu ? J'en

 f
)
n

, , 
ne me crois jamais, et cependant je t'aime beannn,, '■ ̂  k 

jure, et je te le prouverai quand tu voudras.Je tVn 7' ]ete 'e 
moi, mon amour, mon seul bonheur j'esDàrp

 1
 '
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douteras pas. Je t'embrasse mille fois sur ta bouche ^ t " tfei1 

« Courage. » ' 

Courage! à quoi? N'est-ce pas à continuer le 
de persécutions commencé par son mari contre , H 
c en était trop. La patience humaine a des borne , A,h! 

gislateur n'a pas voulu que celui-là fut puni nui « t 'H 
une force a laquelle il ne pouvait pas résister A t ?

 a 

lu parler seulement d'une force physiq— ■> *<'- VOu ' 
Jioralos ~ 

'usage de nos facul 

A-l-il w, 

de 'ces violences morales qui nous't'ent^o?^,^111 * 
l'usage de nos facultés intellectuelles. L'opinion1

 utt* 
s est prononcée en faveur de Mm« Lemaire. Le iurv ^ 
avoir une opinion contraire. 0
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Après les répliques, M. le président résume les A3.J 
avec une scrupuleuse impartialité. 

MM. les jurés rapportent, au bout de quelques minuta ! 
un verdict qui déclare l'accusée non coupable. ' 

En conséquence, M. le président déclare W™ i
em

„-
acquittée de l'accusation portée contre elle et ordon! 
qu'elle soit immédiatement mise en liberté. 

Statuant sur les conclusions de la partie civile ]
a
 Cm 

condamne la dame Lemaire à 300 francs de do'mmaw 
intérêts envers M me Nordet et aux frais du procès ' 

En ce moment, des applaudissemens frénétiques rpta 

tissent dans toute la salle. H " °" 

A sa sortie, M"" Lemaire est accueillie avec enthousias-
me, entourée d'une foule immense qui manifeste la io» 
ou elle éprouve de son acquittement, et ce n'est qu'avec 
es plus grands efforts qu'elle parvient à se soustraire i 

1 espèce d ovation dont elle est l'objet. 

AFFAIRE BOCMHUÉ. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaïa. 
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vous faire part de ce que né autmV Offert de curieux 
château de Bitremont, qu'habitaient le comte et la com-

tesse de Bocarmé, au point de vue du procès qui va s'of-
frir devant la Cour d'assises de Mons. Je tiens la promesse 

que je vous ai faite, et je vous envoie des détails qui sont 
indispensables à connaître pour l'intelligence des faits qui 
se sont accomplis le 20 novembre dernier dans ce châ-

teau. 
Vous comprenez que je ne m'étendrai pas beaucoup sur 

les vieux souvenirs de ce manoir féodal: ce qui s y est 
passé il y a quelques mois suffit pour appeler sur ce ffll 
édifice une triste célébrité , et l'on peut dire que le pré-
sent y fait pâlir lé passé. Je serai donc sobre de détails 
historiques et archéologiques, tant sur ce château que sur 

lions et sur le Hainaut. La Belgique n'est pas un W 
assez nouvellement découvert pour que je me crois terni, 
propos du procès Bocarmé, de vous eu refaire 1 histoire 
que vous et vos lecteurs connaissez aussi bien que œ»> 
et qui se trouve d'ailleurs facilement dans toutes les ff>* 

graphies. . i
6 

Le château de Bitremont est situé à six lieues c» 
Mons ; mais s'il est facile' de déterminer sa position, i 
l'est pas autant de s'y rendre. Il faut changer trois w » 

voiture et faire à peu près une lieue à pied. °? vaa

mjj(
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à Jurbisé, espèce de Matines au petit pied, ou se f
 cte

. 
plusieurs lignes de chemins de fer. Là, on prend

 n 
min de fer de Tournay, qui vous laisse à Leuze, 
prend une voiture qui ressemble à quelque chose ̂  
aux anciens coucous de Saint-Cloud, et l'on arri 
endroit nommé la Barrière de Bury. _ v
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C'est de ce point qu 'il faut parcourir g. pied la ^ ;
:
, . 

qui vous sépare du château et qui est d'une l |,HI . .. 
J'avais besoin de me remettre des secousses de ' 
qui m'avait mené jusque là, et je n'étais pas tapn ,

 ( 
d'arriver au château, de prendre langue dans . . 

les habitans du château, devenus les accuses de • 
leur caractère et sur leur habitudes. Unemodesit; ■ 
nette placée à l'angle de la route, avec cette sit"F 

gne: 
A la Iran 

quillité. 

Bonne bierre. j 

m'offrit une halte favorable, et j'entrai m'y
 r
^

ie
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instant. Cette tian-quillitô annoncée sur 1 ens g 

mait bien la situation du pays que je venais 
Partout, sur la route, j'avais vu des gens neu ^ 
vaut, et cultivant fort bien leurs champs, 
en bas les façades de leurs maisons, faisant c 

avec tant de gaîté et d'ardeur qu'on les pre
 a(tl

^, 

des disciples de Eourier se livrant à un trav 
ils ne paraissent pas se douter, les malheure"- >y 
courbés sous le joug de la royauté.

 n
<
0
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C'est à désespérer de ces populations, et e»■ \ ̂  
aspiration vers les institutions rcpuD tv^ ^ 

EbiJ 
!roJ 
cet 

rigif 

f 

Joui 
rencl 

s'en font, je ne sais pourquoi, un sujet cl ep 
terreur. C'est au point que, pour être meu ^

 s<
/r. 

garçons dans les hôtels, par les conducteur 
la Pri 

i(<?' 

sur les routes, il n'y a qu'à les menacer, « - > ̂  
îgence qu'ils commettent, de les mettre^ en ̂  

et elle m a 

leucni, ou ico »..-— ,j tUd 
et aussitôt ils redoublent de zèle et d exac 

cette expérience plusieurs fois 

bien réussi t4 

i 

m 
K 

mis donc entré chez les braves gens Jj^ 
taienl de la tran-quillité et de la bierre, 
et l'autre, j'ai engagé avec eux une conv 

ers* tioii' 
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■Ç? de Bocarmé, 
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 ià parlé, ne me 
a cl<J <i i, ,,„np dame, 

M fanuellc je ne pouvais plus croire J a, von lu savon 

er
et a ^1,

 ten
i
J

r
 et l'ai demande a un débitant de fi 

i quoi m
 ea

Mli
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 au'il fallaiten penser.JcVOÙs transmets 

habitai US du château de Bitremont. Les portrails 

qu'on publie à Mons, et dont je vous 

" UTOB me laissaient pas sans inquiétude i 

■■- dame, que j'avais eependantentendu 

COQ, 

i *W 
Pour. 
0

presj 

nclm j 

Wes 

aient 
cou, 
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sur la 

vatt -r 

bierre 
il l'a! 

éponsc. 
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jnd. « L'un blague, m'a-t-ildit; F au 

uillité ce qu il laitaiic 
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ous allez voir que, si elle n'est 

littérale»
101

'
 c tres aca

démique, elle n'est pas non plus 

ï>3
s cl

 "nhiantelau fond. « L'un bl _ 
foconci"» ,

[s ne savcnt
 rien ni l'un m l'autre. Entre 

blag.
ue

,',„ ;h,
a
 de la différence; elle est grande et Hère, 

<Ïfeé que j'aj p tirer de 

r le comte, lui ai-je don 

."/bizarre comme on i 
f^nnus appelons un fi 

de mon marchand de bierre : 

mandé ; est-ce qu'il était ori-

e dit? — Oh! le comte, c'était 

ant 4 

P'^'Vnous appelons un fin-fou. Nous ne le désignons ici 

'^ous le nom de sot-comte. — Qu'est-ce qu'il faisait 

f
ê S

dc si bizarre? — Comment! ce qu'il faisait? Il se-

t ses graines au mois d'août, et il plantait ses pommes 

rrc à°cinq pieds de profondeur. — Eh bien ! ce n'était 

d
el

f
 u
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u

ne question de temps pour la germination, lui ai-

j
e
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ît que j avais commis une hérésie en agriculture, 

uei
e

 soupçonnais bien un peu en répondant ainsi, 

mon hôte prenant au sérieux ce que je disais, m'a-

J^girardéen pitié, sans vouloir répondre plus longtemps 
^'questions. _ 

Je me suis alors adresse a sa femme. « M. et M"" de Bo-

rné allaient-ils souvent à l'église de Bury? ■— Dam! 
flame V allait tous les dimanches, Monsieur n'y allait ja-

* ., Il y a
 unc

 chapelle au château, à ce qu'on m'a 
1,1 al

,
S

'___ C'est vrai. — Alors M. le comte y entendait peut-

? — Non, Monsieur, il y a plus de six ans 
être n 'était entré au châ eau 

dit 
m

 la messe 

tele i 
crois, 
i n'en 

e 

béi àl 

vou.l 
Wfg 

fi^JL 'a rappelé la chapelle du château de Réginald 

t le Bœuf, chapelle sans chapelain, dont les saintes 

s n'étaient bonnes, aux yeux du farouche seigneur, 

'' être jetées du haut des remparts, sur les Outlaws qui 

assit-" 
*

r
jSrieat son château 

ne suis mis en route pour Bury. Après avoir suivi 

une demi-heure le grand chemin, on tourne sur la 

traverse le village de Bury. Là, comme dans 

pendant 

droite et on 
toute h Belgique, on trouve a tous les coins des chemins, 

Hi milieu des haies en ce moment couvertes de fleurs d'an-

gine, de petites niches blanchies à la chaux et soigneu-

ument entretenues, et dans lesquelles la dévotion des 

paysans a placé des statues de la Vierge ou celle du saint 

qui protège la commune. C'est à ces imagos qu'ils vien-

nent demander des consolations et des conseils ; c'est de-

vant elles qu'ils viennent, pieusement agenouillés, déposer 
leurs offi andes et faire leur prière. ■ 

i i i'-:~i:„ 

maire 

'onae 

'cten-

sias-

ajoie 

'avec 

ire à 

JIM., 

/ 

uxk 

com-

s'of-

-esse 

sont 

ts qui ' 

chà-

p sur 

'y est 

effll i 

e pré- i 

délais j 
uesur 

en». : 

istoift 
en» 

est <fe ] 

;m 
ois* 

IW 
roisenl 

cfie-
ùàVon 

On passe ensuite devant l'église de Bury, édifice fort 

simple, et dont le clocher carré et peu élevé est évidem-

jnent d'une construction beaucoup plus ancienne que le 

raisseau de l'église. Sur la porte principale, j'ai vu des 

armes blasonnées, que j'ai retrouvées plus tard au château 
de Bitremont. 

En quittant l'église, on prend à gauche par une avenue 

de hêtres, alignés sur une double sangée, et qui se prolon-

ge pendant un kilomètre jusqu'à la porte du château. Cet 

édifice est placé sur un terrain fertile, au milieu de prai-

ries verdoyantes ; il a devant lui une pièce d'eau, une es-

pèce d'étang, que l'avenue traverse en formant une chaus-

sée de quelques mètres de largeur. A l'entrée de celte 

chaussée, sont placées deux petites tourelles qui, dans des 

temps plus reculés, ont pu avoir la prétention d être les 

ouvrages avancés de la place, mais qui, depuis longtemps, 

«peuvent plus passer que pour des pigeonniers. 

La chaussée dont je viens de vous parler aboutissait ja-

disdirecteinent à deux tours féodales qui lui font lace," et 

l'onarrivait au château par un pont-levis qui se dressait 

, (levant ces deux tours. Aujourd'hui le pont-levis a été 
ÏPPS la ilrnilp_fin._£acaJf i'aiUyjinn «nll/t, tttnw
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trouvé aucune trace de poison à l'endroit ou le corps est 

tombé d'abord; on trouve quelques taches sur les planches 

devant l'armoire aux verres, et ces planches, qui ont été 

enlevées, ligurent aux débats parmi les pièces à convic-
tion. 

L'armoire aux verres a été déplacée, et remplacée par 

un lit qui a servi sans doute, depuis le commencement de 

l'instruction, à l'un des nombreux gardiens que la justice 
avait placés dans le château. 

De cette salle à manger je suis entré dans une vaste salle 

de forme oblongue, dite la salle des Colonnes-, c'csl ici que 

commence la partie ancienne du château. Cette salle doit 

son nom à huit colonnes qui régnent tout autour et qui sou-

tiennent un plafond dont le milieu est occupé par un en-

foncement ovale qui indique que la hauteur primitive de ce 

plafond était plus considérable qu'elle ne l'est aujourd'hui; 

c'est qu'en effet cette hauteur a été diminuée par rétablis-

sement d'un second plafond, ce qui a laissé tout autour dc 

l'ovale central un espace vide assez considérable. C'est là, 

ainsi que je l'expliquerai tout à l'heure, qu'après trois mois 

de recherches on a fini par trouver quelques ustensiles de 
chimie que le comte y avait, dit-on, cachés. 

Après cette pièce vient une salle dite salle du Tapis 

rouge-, elle est tendue de papier de celle couleur. Il est ac-

quis à l'instruction que le comte de Bocarmé a passé par les 

deux pièces que je viens de décrire, après la mort de Gus 

tave Fougnies, et qu'il y a marqué son passage par des 
vomissemens dont les Iraccs ont élé constatées. 

Cette pièce du Tapis-Bouge commence la série des cons-

tructions en retour formant la profondeur de l'aile gauche 

du château. En sortant par la porte de droite, je me suis 

trouvé dans un vaste vestibule servant de cage à un esca-

lier large et imposant, qu'on appelle le Grand Escalier. 

C'est celui que le comte a pris pour descend. e à sa cham-

bre à coucher, située cependant, ainsi que je l'ai dit, en 

haut du petit escalier, placé à l'autre extrémité du château 
et au dessus de la salle à manger. 

Ce vestibule est remarquable à plus d'un titre. Par une 

porte, placée sous l'escalier, il communique avec la pièce 

qui servait de laboratoire au comte dc Bocarmé, et qui a 

élé creusé, démoli, bouleversé par suite des recherches 

que l'instruction a été obligée de faire. On voit près du 

foyer un tronc d'arbre entier, avec ses racines, brûlé par 

le petit bout, et qui témoigne de l'ardeur prodigue que le 
comte apportait dans ses opérations. 

De plus, les quatre murs de la cage d'escalier sont, je 

ne dirai pas ornés, caries peintures sont mauvaises, mais 

tapissés de portraits de famille dont les costumes se rap-

portent à diverses époques. Sur l'un de ces mus on voit 

une grande toile représentant la vue, à vol d'oiseau, de 

l'ancien château des comles de Bocarmé et de Bury. On 

peut juger, en l'examinant, des changemens que les cons-

tructions ajoutées au vieux manoir y ont apportées : ils 

sont considérables. Le plafond du vestibule est rempli au 

centre par le vieux blason colorié de cette ancienne fa-
mille. 

Je ne suis pas assez sûr de moi pour vous en donner 

une description en langue héraldique, et la crainte que j'ai 

de commettre quelque énormité en fait de blason, me fait 

reculer devant les gueules, les pals, le sable et l'azur. Tout 

ce que je peux vous dire, sans me compromettre, c'csl 

qu'à droile et à gauche sont deux lévriers debout et sou -

tenant les armes, et que le tout est surmonté d'une cou-
ronne ducale. ,, 

D'ailleurs, ce n'est pas du blason qu'il s'agit ici; il y avait 

des choses bien plus importantes à voir, et je me suis 

hâté de continuer mon examen. J'ai donc monté le grand 

escalier, qui m'a conduit à la partie du château appelée le 

Quartier des Enfans. La pièce où ils se tenaient, et dont 

il sera beaucoup parlé aux débals, est située au dessus de 

la salle du Tapis-Bouge. Cette chambre est d'un aspect 

misérable et triste ; il n'y reste qu'un vieux poêle de fonte 

dont le tuyau va se perdre dans le conduit de la cheminée 

ikfcteltrtWRyinTAniér otage en sens' inverse de la direction 

droite, on trouve l'état ou l'office, qui précède la cuisine. 

II n'y a rien de remarquable à signaler ici ; mais la justice 

des jurés aura à se préoccuper de la distance qui sépare 

tle la salle à manger, à raison des cris : « Au secours! 

Hippolyte! vite! vile! » que Gustave Fougnies aurait pro-

férés et qui auraient été entendus dans la cuisine. 

Vous voyez, M. le rédacteur, que mon examen a porté 

sur tous les points qui peuvent intéresser les débats, et 

que tous les faits accomplis à Bitremont l'ont été dans les 

dépendances de l'aile en façade. Bien que ces construc-

tions soient considérables, elles ne constituent cependant 

que k> quart de l'édifice, car le château est un carré par-

fait, et se compose dc quatre ailes formant retour sur elles-

mêmes et enserrant une vaste cour. 

L'aile opposée à la façade comprend les communs et les 

remises. Au milieu de cette aile est un second pont par 

lequel les voilures sortent du château, le pont-levis de la 

façade étant trop élroit pour leur donner passage. J'ai pu 

voir dans la cour la calèche dont se servait le comte, ca-

lèche ' —
,J

-

lasuccession par les héritiers ; c'est un fait qu. émane de leur 
libre volonté et qui les engage. Eu acceptant .fa Ont consent^ 
subir les conséquences de la qualité d'héritiers, et W 
conséquences c'était d'être tenus d'une olmg Umu s,,, .d u. par 

faite avec, les autres héritiers. La circonstance d a*s_ ._iaiioa 
volontaire, nécessaire pour l'existence de lasuu i..,;^ par 
faite, se rencontre donc ici. 

lie dont il sera parle aux débats à cause de la singula-

rité de sa couleur. Le comte l'avait fait peindre en blanc, 

et c'est bien la première fois, je crois, qu'on a vu circuler 

une voiture de cette couleur. Il prétend que c'était pour 

faciliter la réfraction des rayons solaires; l'accusation 

trouve à ce fait bizarre une autre explication ; ce sera à la 

justice à décider; je m'abstiens de toute appréciation, j'ai 
à raconter, et non pas à juger. 

La mission que je m'étais donnée doit se terminer ici; 

cependant je ne fermerai pas cette lettre sans remercier 

vivement M* de Paepe, qui doit présenter avec M" Lachaud 

la défense de M. de Bocarmé, et qui est l'un des plusémi-

nens avocats de Belgique, des facilités que je lui ai dues 

pour visiter le château et des explications' qu'il a bien 

voulu me -donner sur ces localités devenues si tristement 

célèbres, et sur les faits qui s'y sont accomplis. 

C'est demain que le débat commence 

CONCOURS A 

L .-J. Favcrie. 

2CA FACULTÉ 3E BROIT. 

les argumentations le 

On est frappé tout d'abord de 1 aspect d'antiquité que 

«ésente ce château, du moins clans la partie gauche, dont 

larcbitecture date évidemment du quinzième siècle. On 

pourrait remonter plus haut dans le passé, remonter même 

lux premiers temps de l'ère chrétienne. Si je voulais faire 

de l'érudition qui m'empêcherait de vous dire que les 

Eburons bâtirent un château à Bury après avoir défait les 

jtoapeg de Caïus-Fabitis? Maison pourrait me demander 

* qu'étaient les Eburons, et comme ils sont étrangers au 

ptocès actuel, je 'pourrais me dispenser de répondre, et 

J aime mieux renvoyer les curieux aux vingt-trois volumes 
Jacques de Guyse a écrits sur le Hainaùt, 

Il y a deux siècles environ, ce château appartenait aux 

de Mérode, un des noms les plus grands et les plus 

'Nresdc la Belgique. Bitremont est dans la famille des 

jNpnétàires actuels, depuis l'acquisition qu'en lit Robert 

(W*, écuyer, seigneur de Solleiileval, gentilhomme d'o-, 

. »5M8 anglaise. Cette propriété s'est perpétuée jusqu'à ce 

dans les mains des comtes de Bury et de Bocarmé, 

wnUes litres, perdus pendant la guerre de sept ans, furent 

•wouvelés par Marie Thérèse, le 5 septembre 1753, pour 

Compenser les services rendus par Louis Vjsart, capi-

*
n
e au régiment de Prié, de l'infanterie Wallonne. L'un 

"* derniers comles de Bocarmé- a été ljeutenant-gouver-

■wde la ville et chatellenie d'Ath, place forte, située en-
y >

0ns
.
e

l Leuze. 
8

princes, des savans, des artistes éminens sontve-
s
*

v
'ent chercher à Bitremont, le calme et la tranquil-

• M. Pierre Bonaparte, aujourd'hui représentant du 

la
 a

i
la

'
:
'
t
°
 cc

 château pendant quelque temps. 

'. enfin franchi le pont-levis, je me suis trouvé dans 

j^P'ece servant de vestibule, éclairée sur la cour du 

ç*
11

) avec laquelle elle communique au moyen d'un 
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 marches. Dans cette pièce aboulit un 
^ er de bois à spirale, dit le petit escalier, et condui 

que j'avais suivie au rez-de-chaussée. Ce couloir donne 

toi 

as.'-

if* 

r^rectement à là chambre que les époux Bocarmé oc-
au
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'er étage, au dessus de la pièce dont je 
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 quittant le 
J 'e. Celte pièce, située 'à gauche dans le vestibule, 

,1e qu'on nomme la salle du dîner: c'est la salle à 

Kg? du château ; elle a été le théâtre du crime dont 
j?166

 cherche l'auteur ou les auteurs, 

*
a
Pporté le plus grand soin dans l'examen de celte 

ear to
ut y cst
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0ur

 l'intelligence des dé-
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'ir. Elle est carrée de l'orme, et prend 
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' quatre fenêtres sur la façade et sur la cour du 

; elle est tendue de papier vert ; la perle est près 
la
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 faca(

le. En entrant dans celle pièce, on a sur 

toir^.
Un

e vaste cheminée, et après la cheminée l'ar-
„V Armoire aux bouteilles. 
♦pm./0 Côté 

•opposé, directement en face de la porte 
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ait un buffet appelé l' Armoire aux verres, 
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- Eougnies esl tombé; il'a élé trouvé, 
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'oils où son 

entrée dans diverses pièces, tant sur la droite que sur la 

gauche. La première pièce à droile est celle où le corps de 

Gustave Fougnies a été déposé après sa mort ; le lit qui a 
reçu son cadavre y est encore. 

En face de cette chambre, de l'autre côté du couloir, 

est une petite chambre qui a une grande importance dans 

l'affaire. C'est là qu'après trois mois de recherches in-

fructueuses, on a découvert une trappe mobile habilement 

dissimulée par les dessins du parquet, et qui donne accès 

clans le double plafond qui se prolonge jusqu'à .la salle des 

Colonnes, dont on peut ainsi faire le tour. C'est là qu'on a 

trouvé une grande bassine de cuivre et divers autres ob-

jets qu'on dit avoir été à l'usage du comte do Bocarmé, et 

qu'on prétend y avoir été cachés par lui. Vous voyez que 

ce sera là un des points les plus importans de ce procès. 

L'élévation de cette espèce de souterrain en l'aire je ne peux 

pas employer d'expression plus exacte pour rendre et dé-

peindre cette immense cachette), est d'un mètrt 5fc centi-

mètres environ; on n'y peut marcher qu'en st bàssant 

beaucoup. Dans cette chambre, comme dans toute. Ses 

autres, les papiers ont été arrachés à diverses places four 

les recherches do la justice, ce qui donne à toute cette p,r-

tie du château un air de misère et de désolation qui sere 
le cœur. 

En continuant à suivre le couloir, j'ai vu sur ma droite, 

à la haulêur du milieu des deux tourelles de la façade, une | 

porte à vitraux peints. Cette pièce était le boudoir de M""
-

de Bocarmé. On doit y avoir une vue des plus agréables 

sur les fossés du château, sur la magnifique avenue qui y 

conduit et sur les plaines verdoyantes qui l'entourent. Je 

n'ai pu ,y entrer, les portes n'en ayant pas élé ouvertes 
depuis le 20 novembre. 

Là se trouve un autrp vestibule, où commence un petit 

escalier de bois conduisant à l'étage supérieur. Plusieurs 

trous percés dans les murs indiquent le passage des inves-
tigations judiciaires. 

Au bout de ce couloir on retrouve l'escalier dont je vous 

ai parlé, et qui commence dans le premier vestibule par 

lequel je suis entré dans le château. Par cet escalier, on 

arrive dans une autre chambre, puis dans la chambre à 

coucher des époux Bocarmé. Vous voyez, par l'itinéraire 

que j'ai suivi, par la disposition de ces deux escaliers, 

quel singulier chemin a suivi le comte de Bocarmé pour 

se rendre de la salle à manger à sa chambre! Il était près 

du pel^t escalier qui conduit à cette chambre, et il est, allé 

prendre le grand escalier à l'extrémité de l'aile gauche pour 

revenir parce long couloir l'autre bout de cette aile. Ce 
sera encore un des points intéressans du débat. 

Cette chambre à coucher est une large pièce régulière-

ment carrée. Ici, plus qu'ailleurs peut-être, tout exprime 

la désolation ofla iuisèrè; tout est déplacé, en désordre ;il 

n'y a pas de meubles, et le peu que j'y ai vu n'a pas de va-

leur assignable. Un lit des plus ordinaires, deux ou trois 

chaises des plus délabrées, pas de fauteuil ; sur la clîemi-

née, une toute petite pendille cuivre et marbre, qui ne vaut 

pas 30 francs, eldeux petits vases comme l'hôtel garni le 

plus modeste du quartier lutin n'oserait placer dans la 

chambre d'un étudiant de première année. Beaucoup d'ou-

vriers, je vous assure, se trouveraient malheureux d'être 
meublés, ou plutôt d'être démeublés ainsi, 

evant l'armoire aux I J'ai redescendu l'escalier et je me suis retrouvé dans le 

corps a posé ont été l vestibule par lequel j'élais entré d'abord. Je vous ai dit il h „i„ ».„,„ lo ....II,. A
 mn

. 

Ainsi que nous l'avions annonce, „ 

Code civil, que devaient soutenir les candidats à la chaire de 
droit administratif vacante à Paris, ont été commencées sa-
medi eteontinuées aujourd'hui lundi. 

Dans la séance de samedi, M. Gougeon, professeur à Rennes, 
a soutenu une argumentation sur les partage et rapport, et M. 
Vuatrin, suppléant à Paris, en a soutenu aussi une sur l'indi-
visibilité et la solidarité des obligations. 

Voici les principales questions discutées : 

« Le.; envoyés en possession provisoire des biens d'un ab-
sent peuvent-ils se contraindre au rapport ? » 

Pour l'affirmative, M. Vuatrin se fonde sur ce que, d'après 
. l'article 120 du Code civil, dans le cas d'envoi eu possession 
provisoire, on doit appliquer toutes les règles qui s'applique-
raient au cas d'ouverture réelle de la succession. Do plus, il y 
aurait injustice à ne pas faire faire le' rapport; car le succes-
sible, qui a reçu l' avancement d'hoirie, ferait siens to is les re-
venus des biens à lui donnés, et il viendrait encore partager 
avec les autres successibles tous les revenus des autres biens 
de l'absent. Le successible, qui demande l'envoi en possession 
provisoire, se fonde sur la présomption du décès de l'absent; 
il doit subir toutes les conséquences de cette présomption, et 
une de ces conséquences, c'est l'obligation du rapport. 

Pour la négative, M. Gougeon prétend que l'envoi en pos-
session provisoire ne peut produire les mêmes offels que l'ou-
verture réelle de la succession ; car cet envoi en possession pro-
visoire ne perd jamais le caractère de mesure conservatoire; 
ce n'est pas un véritable partage de la succession; le véritable 
partage n'a lieu que lors de l'envoi en possession définitive ; 
c'est à ce moment que e rapport, s'il doit avoir lieu, sera ef-
fectué. , 

« Dans le cas où, avant le partage, un co-hérilier a donné sa 
part indivise dans un bien de la succession qui ne tombe pas 
dans son lot, le donataire a-t-il un recours en indemnité con-
tre le donateur? » 

Pour l'affirmative, M. Duverger, professeur suppléant à Pa-
ris, dit que la fiction de l'article 883 ne doit pas s'appliquer 
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 donataire, ce serait 
p .imeure au donateur, qui se repent de sa donation U Ai 

traire en faisant tomber fe bien donné au mt cPun "ô-hérint 

CHRONIttUE 

PARIS, 26 MAI. 

On nous écrit de Rome, 20 mai : 

« Le Conseil de guerre vient de prononcer sur le sort 

des soldats romains accusés d'attentats sur la personne do 
nos soldais. 

« Dans une première affaire, deux accusés ont été con-

damnés aux travaux forcés à perpétuité, deux autres à dix 
années de la même peine. 

« Dans la seconde affaire, celle relative à la tentative 

d'assassinat commise sur la personne d'un caporal fran-

çais, deux soldais romains ont été condamnés à la peine 

de mort et deux
1
 autres aux travaux forcés à perpétuité. 

« Pendant le cours des débats, un caporal romain, qui 

était appelé comme témoin, a été reconnu pour être lui-
même un des principaux coupables. 

« Il a été, sur l'ordre du président, mis en état d'arres-
tation. 

« Les condamnés se sont pourvus en révision. » 

MM. Leclerc de Fourolles et Bouché de Sorbon, nom-

més juges, le premier au Tribunal de Reims, le deuxième 

au Tribunal de Joigny, ont prêté serment à l'audience de 
la 1" chambre de la Cour d'appel, 

— Jeudi soir, un cultivateur de Maisons-sur-Seine se 

rendait à Paris; il avait avec lui dans sa voiiure un petit 

garçon dedouze ans et sa femme, qui tenait sur ses genoux 

un enfant de cinq mois qu'elle allaite encore. Arrivé au 

pont de Bezons, il entendit des cris : « Au meurtre! on 

m'assassine ! » sortir d'une voiture qu'il apercevait à l'au-

tre bout du pont. Il s'empressa de lancer son cheval pour 

rejoindre celte voiture; mais ceux qui lamontaieiit, se sen-

tant poursuivis, partirent à fond de train. Malgré leurs ef-

' forts, ils furent rejoints un peu avant le village de Cour-

bevoie ; c'étaient deux conducteurs de moulons qui reve-

naient de Poissy et amenaient un troupeau à Paris. Se 

voyant-atleints, ils sautèrent à bas de leur voiture ; l'un 

saisit les rênes du cheval du cultivateur, l'autre s'élança 

sur le marchepied de la charette et menaça de mort ceux 
qu'elle contenait. 

Pendant ce temps une malheureuse femme, toute en 

sang, les membres presque rompus, sortait de te voiturc
N 

des bergers et se traînait vers la charette, où elle chercha 

à s'introduire. Les bergers s'en aperçurent ; aussitôt ils 

s'élancèrent sur elle, la saisirent par sa chevelure, dans la-

quelle ils entortillèrent leurs poignets, et se rejetèrent vio-

lemment en arrière pour l'arracher au cultivateur de Mai-

sons, qui l'aidait à monter dans sa chatette, Ce dernier, 

craignant pour sa femme et ses enfans, contre qui les 

bergers lançaient leurs chiens, abandonna la lutte. La 

malheureuse femme , se sentant alors entraînée par 

les berge s, s'écria : « Ah! mon Dieu, je vais donc mou-
rir ! mourir si jeune, à vingt-trois ans ! »> 

Profitant du moment où les bergers rejetaient le corps 

qu'ils tenaient dans leur voiture, le cultivateur prît ies de,-

vaus; il s'empressa de se rendre à la gendarmerie de Sa-

blonville. 11 était à peu près dix heures et demie, les trois 

gendarmes partirent en se divisant, pour ne pas donner 

l'éveil aux bergers, dans la direction du pont de Neuilly. 

Ils avaient avec eux le petit garçon de douze ans qui avait 

dit qu'il reconnaîtrait bien ceux qui avaient lutté avec son 
uère et Qui avait inrljané l 'endroit où l 'un d'aux «levait avoir 

néral dans ses termes ; il ne faut y faire que les exceptions 
écrites dans la loi. Le donataire, en recevant une part indivise 
avant le partage, a dû savoir qu'on lui faisait une donation 

conditionnelle, dont l'existence était soumise à l'effet du par-
tage. L'article 1423 est un article exceptionnel qui ne doit pas 
être étendu. Si l'on pouvait en tirer un argument, ce serait 
plutôt un argument à contrario qu'un argument à simili. . 

" En cas d'incendie d'une maison assurée, ' 
tenu de rapporter à ] 

représentation 

ne peut pas 

d'un risque qu'il a couru en payant une pi 

rien lui rapporter; que c'est cette prime qui vient se capita-
liserons l'indemnité. L'indemnité, c'est donc le prix de la 

S aussi bien que la somme que le propriétaire ob-
tient du locataire en vertu de l'article 1731, somme qu'il doit 

évidemment rapporter, D'autre part, dispenser le donataire du 
de i indemnité, c'est lWftoev à

 mm
„n™ 

c'est l'engager a commettre un crime 
quil devrait rapporter pour gagner 

rapport 

à incendier la maison 
l'indemnité. 

Pour la négative, M. Gougeon pense que l'indemnité n'est 
pis le prix de la maison donnée , mais l'évaluation du risque 
ciuru par le paiement de la prime. En effet, l'indemnité peut 
ète inférieure à la valeur réelle de l'immeuble. L'article 85S 

dit être appliqué ; cet article établit pour le donataire une 
cknee aléatoire : si l'immeuble vaut plus au jour do l'ouver-
ue Je la succession qu'au jour de la donation; le donataire 
soportera une perte ; n'est-il pas juste, quand le contraire ar-
rh, v. g. dans le cas d'incendie, d'accorder une compensa-tii au donataire? 

La solidarité qu'établit l'article 1734 entre les co-locatai-
"t d'une maison incendiée est-elle une solidarité parfaite ou 
•dément une obligation in solidum? » 

I. Duverger pense que, dans tous les cas où la loi ne fait 
[£ d'exception, il faut appliquer les règles de la solidarité 
pfaite. L'article 173 i établi t donc entre ces co-loeataires une 

sdarité parfaite. Quanta cette idée, que pour qu'il y ail soli-
dité parî'ai'.e, il tant que les eo-débiteurs se soient choisis, 
aiciés en quelque sorte, elle vient dos interprètes du Code 
c| et non du législateur, dont la pensée était que les pour-
ses dirigées contre l'un valait contre les autres, parce qu'el-
lcvaienlélé faites pour lo tout elnon pavée que les débiteurs 
a^ul volontairement établi des relations entre eux 

Vuatrin soutient que l'article 1734 n'établit qu'une obli-
gea in solidum, parce que souvent les locataires d'une même 
mon ne se connaissent pas, et qu'eu tout cas on lie peut pas 
di.piils se sont donné mandat réciproque de s'avertir des 
poiuites qui seraient dirigées contre l'un d

4

eux. Le législateur 
n'anbi prescrire la solidarité parfaite qu'i 

le cas 

rs seront tenus 

dans le sens 

cndi oits u 

examinés par la justice. 11 parait qu'on n'a que la salle à manger esl à gauche sous le vestibule. A 

.„ qu'entre les débiteurs 
qu'aient établi des relations entre eux, et il ne l'a pas pres-
criparce que les poursuites dirigées contre l'un des débi-
teirétaient pour le tout, ce qui n'est vrai que dans divisibilité. 

| on a stipulu d'un débiteur que ses héritie 
soi renient, faut-il interpréter cotte clause 
il'isolidarité parfaite ? u 

r la négative, M. Adolphe Chauveau dit qu'il n'y a pas eu 
\ mat récipfoqw et tacite entre les héritiers; la loi n'a pas 

étala solidarité entre eux, elle résulte do la convention d'au-
lnes béritiers n'ont pas voulu être tenus solidairement. Ici, 
coe l'ohligatiuu ne résulte ni de la loi, ni de la volonté des 
déars, il faut dire qu'elle est in solidum et non solidaire pae. 

: l'affirmative, M. Vualrin s'appuie sur l'acceptation do 

ce troupeau, 
onclarmes 

on; en le 

. e donataire est-
a succession du donateur l'indemnité 

qu il a touchée de la compagnie d'assurances? « 

M. Adolphe Chauveau, professeur à Toulouse, tient l'affirma-
tive, toutes les fois que l'héritier tire un profit quelconque de 
la donation, il doit rapporter ce profit à la masse; l'indemnité 
qui lui est payée, représente la valeur de la chose donnée • on 

dire que cette indemnité soit la 

_ — vu WUl t 1 

se cachèrenl et envoyèrent en avant le pelit 

voyant, les bergers se dirent, assez haut pour que les 

gendarmes l'entendissent : « Tiens, voilà le petit qui pour-

rait bien nous vendre. » Los gendarmes approchèrent im-

médiatement, le pistolet au poing, et arrêtèrent les ber-

gers, sur lesquels on trouva les traces de la lutte qu'ils 

avaient soutenue. Mais le corps do leur victime n'était plus 

dans la voiture. Qu'en avaient-ils fait? L'avaient ils. jeté 

dans la Seine, en passant sur le pont de Neuilly ? c'est un 
mystère qui n'est pas encore éclairci, 

— M. J..., riche propriétaire du faubourg du Temple,, 
vient de périr victime de son imprudence. Hier, di-

manche, vers deux heures, au moment où pour livrer pas-

sage à un bateau, l'éclusier tournait le pont établi sur le 

canal, le sieur J... qui avait hâte de rentrer chez lui, et qui 

se trouvait alors sur co pont, voulut gagner labord opposé 

pendant qu'il accomplissait son mouvement circulaire; 

mais il avait mal calculé sa distance, et lorsqu'il s'élança, 

au lieu d'aller tomber sur le terre-plein, ses pieds glissè-

rent le long du parapet, et le sieur J... fut précipité clans 
le canal où il disparut. 

Un cri douloureux s'éleva dans la foule témoin de 

triste accident et, en cet instant,' le bateau s'engageant 

dans, la passe du pont tournant, rendait toute tentative de 

sauvetage impossible. Cependant de hardis mariniers se 

jetèrent à Téau, mais lorsque, au boutde quelques minutes, 
parvinrent à retirer le corps du sieur J.... ce t -3. 1 

ce 

ce dernier ne donnait plus aucun signe d'existence, et malgré tous les 

secours qui lui furent prodigués, on ne put le rappeler à 
la vie. , 

Le sieur J..., à peine âgé de cinquante-cinq ans, était 

ait ramassé une petite fortune par son 
travail; il était aimé dans son quartier où il était 
le bien qu'il faisait aux malheu 

un homme qui ava 

.ajt connu par 
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' acheva devant la porte d'une maison de 5 
du Four-Samt-Gormain «,\ ;i „.,„:* u„ ..

 tlL Ja 

nu 

voiture 

rue muk-vKsniiwi!, ou u avait besoin d'entrer, 
mais , quelque courte qu'eût été son absence, lorsqu'il res-
sortit, son attelage avait disparu. 

Le hasard vient de faire retrouver ces objets d'une ma-

nière assez singulière. Hier, à la suite de recherches acti-

ves, mais qui n'avaient encore pu mettre sur la voie, le 

propriétaire de cette voiture et le patron de la maison où 

le cuarretier s'était ai rêté, et qui est fabricant de moulu-

res, devisaient ensemble sur cette disparition, quand un 

inconnu entra pour faire une acquisition. Tout ea faisant 

son choix, il prêta machinalement l'oreille et sut bientôt 

quel était le sujet do la conversation. « Pardieu, Messieurs, 

leur dit-il alors, en se retournant, je suis enchanté d'avoir 

été indiscret; le cheval et la voilure que vous cherchez 

sont chez moi, et si vous voulez me suivre, je vais vous les 

rendre. »On s'empressa d'accepter son offre, et chemin fai-

qu'il tour apprit: « Je suis aubergiste à Vaugi-

■t-il; avant-hier un garçon meunier est 
ce cheval et r"' 

sant voici c 

rai'd, leur raconta 

venu m'amenet 

ma foi très embarassé. Je les avahs S?! "
l ll mit 

ver leur propriétaire, et jevènJS dH ™ lTT 
'"'yehasLrduiaiuitvous:^ 

le pense, de cetto rencontre inespérée S, 

quand le hasard w 
me on 

coin-
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remmener son bien, se promettant qu'à l'avenir cette 
J eçon lui profiterait et rpi'il ferait en sorte que son charre-

tier ne perdît pas son cheval de vue. 

— Par décret du président de la République, en date du 1S 

mai M« Henri Maucler a été nommé avocat au Conseil d'Etat 

et a la Cour de cassation en remplacement de M« Crosiean, dé-

missionnaire. 

.DÉPARTEMENT. 

DORDOGNE (Périgueux). — Le Tribunal vient de pronon-

cer son jugement dans l'affaire des héritiers Du pont contre 

M. Chavoix. 

M. Chavoix a été condamné à 30,000 francs de dom-

mages-intérêts. 

Voici les considérans du jugement : 

« Attendu que la vie de l'homme est au-dessus de toutes les 

transactions; que toute convention qui permet de porter at-

teinte à la vie d'un citoyen est une violation de la loi et qu'elle 

doit être écartée par les Tribunaux; 

« Que Chavoix ne peut invoquer la nécessité de sa défense 

personnelle, puisqu'ayant essuyé le feu de Dupont, il n'avait 

plus rien à redouter lorsqu'il a tiré sur lui, et que d'ailleurs, 

ayant demandé le duel, il était complètement libre d'y met-

tre un terme; 

» Que si, comme il le prétend, il n'avait fait qu'obéira un 

préjugé fatal, profondément enraciné dans nos mœurs, il 

eût honorablement satisfait à toutes les exigences du point 

d'honneur, en épargnant la vie de son adversaire désarmé ; 

qu'il faut reconnaître qu'en usant contre Dupont de toute la 

rigueur du droit des duellistes, il a cédé à un sentiment d'ani-

mosité et de vengeance ; 
« Attendu dès lors que c'est par sa volonté et par sa faute 

qu'est arrivée la mort d'Auguste Dupont; 

« Que Dupont, par son courage et sa fermeté dans les ino~ 

mens difficiles, par la loyauté de son caractère, par son talent 

de publiciste, avait acquis l'estime et la considération publique 

et qu'il en avait reçu des témoignages irrécusables; 

« Qu'un grave préjudice est la conséquence certaine et im-

médiate de cet événement ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal, etc. » 

— GIRONDE . ( Libourne), 22 mai. — On se rappelle les 

scènes tumultueuses qui, pendant la soirée du \ mai, se 

produisirent dans notre ville. Un des épisodes de ces scè-

nes venait se dérouler aujourd'hui devant le tribunal de 

police correctionnelle. 

L'autorité ayant défendu d'illuminer l'arbre de la liberté, 

une patrouille de gendarmerie avait été chargée d'assurer 

l'exécution de cette mesure. Plusieurs individus n'en vinrent 

pas moins apporter des lampions ou des lumières, que les 

agens de la force publique refusèrent de laisser établir. 

Cette opposition ne fut pas du goût d'un tailleur de pierres, 

que le hasard amenait en ce moment sur ce point de la 

ville. Il s'approcha des gendarmes, leur reprocha de mé-

connaître leurs devoirs, et adressa au maréchal-des-logis 

quelques paroles un peu vives. Ce militaire crut alors de-

voir faire procéder à son arrestation. Mais bientôt la foule 

s'ameute. Un ouvrier s'écrie qu'il faut délivrer le prison-

nier, et, joignant le geste à la parole, il porte la main sur 

un des agens de la force publique. Un d'eux, en cherchant 

à le saisir, est atteint au -doigt d'nne violente morsure. 

Enhardi par le secours qui lui est prêté, le tailleur de pier-

res cherche lui-même à s'évader, et saisit le gendarme qui 

le conduit par ses aiguillettes. Mais l'attitude des agens 

contient la foule, et les deux détenus peuvent être con-

duits, sans nouveaux incidens, à la maison d'arrêt. 

A la suite d'une instruction, ces individus avaient été 

renvoyés devant b Tribunal correctionnel, sous l'inculpa-

tion de rébellion envers la force publique, agissant pour 

l'exécution des ordres de l'autorité. Après avoir entendu 

le ministère public et, malgré les efforts de M* Chaperon, 

avocat des prévenus, le Tribunal les a déclarés coupables, 

et les a condamnés, l'un à quinze jours, l'autre à six jours 

d'emprisonnement. 

3 0(0 j. 22 déc 56 10 

S 0|0 j. 22 sept 90 25 

i l|2 0|0j. 22 sept.. — — 

i 0[0 j. 22 sept 70 50 

Act.... de la Banque. 2030 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge 1840 09 lr2 

— - 1842 

— 4 1|2 

Naples (C; Rotsch.).. 

Emp. Piémont 1850. 

Rome, 5 0[0 j. déc. 

Emprunt romain.... 

91 

99 

80 

73 — 

75 1|2 

lr4 

50 

«HH 2G Mstt 1851. 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville 

Dito, Emp. 25mill... 1135 — 

Rente de la Ville 

Caisse hypothécaire.. 155 — 

Quatre Canaux — — 

Canal de Bourgogne. 910 — 

VALEURS DIVERSES. 

Tissus de lin Maberl. — — 

H.-Fourn. de Mono. . 

Zinc Vieille-Montag.. = 

Forges de l'Aveyron. 

Houillère-Chazotte... 

A TERME. 
1" I Plus 

Cours . haut. 

Trois 0[0 

Cinq 0|0 

Cinq 0]0 belge 

Naples , . , . 

Emprunt, du Piémont (1&49) . 

56 10 

90 40 

56 li 

Plus 

bas. 

56 05 

90 23 

Dern. 

cours. 

56 03 

90 25 

CHEKÎïEJS BE PEU SQTÉS AU PARQUET.. 

AIT COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

St-Germain 

Versailles, r . d. 

„ — r.g. 
Paris à Orléans. 

Paris à Rouen.. 

Rouen au Havre 

Mars, -à Avigu. 

Strasbg. à Bàle. 

445 — 

2li7 50 

202 50 

820 — 

613 — 

216 25 

145 — 

270 -

205 — 

823 — 

215 — 

145 — 

Du Centre. . . 

Amiens à Boul.. 

Orl. àBordeaux 

jCliemin du N.. 

jStrasbourg. . . 

l'ours à Nantes. 

'.Mont, à Troyes. 

jDieppe à Fée... 

396 25 

472 50 

361 25 

271 25 

427 50 

472 50 

361 25 

271 25 

98 73 

Contre les toux opiniâtres, l'enrouement et u 

plus célèbres médecins conseillent la Pate de Berna'1 ]10 ' lfts 

pharmacien, rue Caumartin,45. Trente années d'exuéri a ' n '^ 

de succès prouvent son efficacité, et l'ont rendue populai"C°S e ' 

— A l'Odéon, ce soiiv spectacle demandé, Bornéo et J r 

de Frédéric Soulié, et François le Champi de Mme ,' el 'e, 

Sand. t*e*M 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — L'effet produit par la nr> -

représentation du Palais de cristal, a été immense i'j^"'!re 

costumes, ballet et le jeu des acteurs, rien n'a manqué 

ces de cette pièce si impatiemment attendue. "' Sl| ' : -

Ce soir mardi, 2"" représentation. 

— A partir du 8 juin, des courses de chevaux aurore e 

chaque dimanche au Champ-de-Mars ; mais ce qui surtout i 3" 
y attirer la foule, c'est un spectacle étrange. 

Pour la première fois, en France, une véritable tribu 

composée de vingt Kabyles, avec leurs armes, leurs cost * 

leurs chevaux, exécuteront une de ces fantasias renommée" 01^' 

pour l'exactitude, exigent un immense déploiement de ter 

aucun emplacement ne se prêterait aussi bien a une o r?!n i 
ble exhibition. ^mbla-

Enfin, pour compléter la singularité de ces fêtes éqnp<.
t 

M. Poitevin a construit un ballon monstre de la conte ' 

de quarante-cinq voyageurs, avec lequel il s'élèvera h ■ * 

femme et son domestique, dans une voiture à quatre rouo'' 811 

telée de deux chevaux. s at-

— SALLE ET JARDIN PAGANINI .— Aujourd'hui mardi 9-

grand concert donné au bénéfice d'un artiste avec le 'conJïaÉ 

de Mme Casimir, de l'Opéra-Comique, et du jeune Paul j CpUrs 

notre premier prix du Conservatoire; de Mayer et de Lach.3 
baudie. Orchestre d'harmonie et chœurs, 150 exécutai.. 1?* 
d'entrée : 2 francs. s ' P|is 

SPECTACLES DU 27 MAL <" 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Phèdre. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Fée aux Roses. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

làlSOI ET TfiOlS METAIRIES. 
[ . Etudes de M" Eugène GUIOT et Paul LABBÉ, 

avoués à Paris. 

Vente sur Imitation, en l'audience des criées, le 

mercredi 18 juin 1851, deux heures de relevée, 

En quatre lots, dont les 2e et 3e pourront être| 

réunis, 
1° D'une MAISON sise à Paris, rue du Faubourg-

Saint-Antoine, 337.—Produit brut : 2,000 fr. 

2° De la METAIRIE de Raymond-Jouan, située 

canton de Montech (Tarn-et-Garonue), composée de 

21 pièces de terre d une contenance totale d'envi-

ron 48 hectares. 
3° De la MÉTAIRIE de Salavert, située au mê-

me canton, d'une contenance totale d'environ 21 

hectares. 
4° De la MÉTAIRIE de Lapeyre, située au même 

canton, d'une contenance totale d'environ 24 hec-

tares. 
Mises à prix. 

Premier lot : 8,000 fr. 

Deuxième lot : . 25,000 fr. 

Troisième lot : 20,000 fr. 

Quatrième lot : 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1 °A M" M1GEON, avoué près le. Tribunal 

Seine, dépositaire d'une copie du cahier dc 

ges et des titres de propriété, demeurant ii 

rue des Bons-Enfans, 2i ; 

2° A M» Delafosse, avoué à Paris, rue Croix-des-

Petits-Champs, 38 ; 

3° A M e Lejeune, notaire à Par 
tier, 29 ; 

4° A Mc Laveine, séquestre judiciaire de ladite 

maison, demeurant à Paris,, rue de l'Université 
2/ bis.

 (4S73
j 

ris, rue 

de la 

3 char-

Paris, 

Lepelle-

1 RUE D'AfiDESSEAD. 
Etude de M

C LE FAURE, avoue à Paris, rue Neuve-

des-Pctits-Champs, 76. 

Adjudication à l'audience des saisies immobiliè-

res du Tribunal civil de la Seine, le jeudi 5 juin 

1851, à deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue d'Aguesseau, 
22. . 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser à M e LE FAURE, avoué poursuivant, 

rue Neuve-des-Petits-Champs, 76. (4577) 

73,000 fr. Total : 

S'adresser : 
. 1° A M" Eugène GUIOÏ, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, rue de Cboiseul, 4; 
2° A Mc Paul Labbé, avoué, demeurant à Paris, 

rue Neuve-St-Augustin, 6; 
3° A M° Ducloux, notaire à Paris, rue de Choi-

seul, 16. (4569) . 

GEiI3E MMSOI Mh 1/ 
Etude de M« MIGEON, avoué à Paris, rue des 

Bons-Enfans, 21. 

Vente en l'audience des criées dev Tribunal civil 

delà Seine, au Palais-de-Justice a Paris, le 4 juin 

1851, deux heures de relevée, _ 

Par suite de baisse de mise a prix, 
D'une grande MAISON construite en pierres 

taille, sise a Paris, rue Vanneau, 38, au coin 

la rué de Babylone, susceptible de rapporter 17,000 

^'Mise à prix réduite : 100,000 1V 

de 

IAÏ 

1851, à deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de Moscou, 8. 

Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser à M" LE FAURE, avoué poursuivant, 

rue Neuve-des-Petits-Champs, 70. (4379; 

HOTEL SUE BARBET BE JOUY. 
Etude de M" GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 87. 

Vente sur publications volontaires, en l'audience 

des criées du Tribunal de première instance de la 

Seine, le samedi 7 juin î 831, deux heures de re-

levée, 
D'un grand et bel HOTEL et dépendances, sis à 

Paris, rue Barbet de Jouy, 17. 

Contenance superficielle, 1,710 mètres. 

Mise à prix : 130,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M" GLANDAZ, avoué poursuivant; 

Concorde, 8; , . „ 
3e A Me Croehard, demeurant a Paris, rue Neuve-

du-Luxembourg, 19 ; . 
4° Et à M. Berthelin, architecte a Paris, rue Boni 

daloue,3. (4878) 

PROPHETE PRES ¥1RSMLISS. 
Vente sur iicitation entre majeurs, 

En l'audience des criées du Tribunal civil de 

première instance séant à Versailles, au Palais-de-

Juslice, place des Tribunaux, 

Et en deux lots, 
Premièrement, d'une grande PROPRIÉTÉ appe-

lée l'Ancien Presbytère, sise à Bois-d'Arey, près et 

canton- oueât de Versailles. Cette propriété, d'une 

contenance de 1 hectare 6 ares 29 centiares, se 

compose dc maisons d'habitation, granges, étables, 

vacheries, écuries, charretteries, poulaillers, four-

ni, cour, jardins en pré et en potager, puits, mare 

et autres dépendances. 

Mise à prix : . 16,000 fr. 

Deuxièmement, et d'un PRÉ clos de haies vives 

planté de quelques arbres, situé audit Bois-d'Ar-

cy, près la propriété ci-dessus, contenant 31 ares 

53 centiares. 

Mise à prix : 1,500 fr. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 5 juin 1831, à 

midi. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles, 1° A Mc BQNÏTEAU, avoué poursui-

vant la vente, place Hoche, 6 ; 

Et 2° A U" Peert et Rameau, avoués col ici tans. 

(4561) * 

brevets belges et français et patente anglaise, en-

semble le droit au bail des lieux. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A la fabrique ; 
2° A M. Colliheau, liquidateur de la société, bou-

levard Saint-Martin, 29 ; 

3° Et à M" DAGUIN, notaire, rue de la Chaussée-

d'Aïitin, 36, dépositaire du cahier d'enchères. 
(4582) * 

CHAMSilES ET ÉTCBES 313 NOTAIRES. 

'ART if! 

44, sur la mise à p 

k -j» de la Gazelle des Tri 
Ifl banaux,, a vendre aux 

(4565) * ,rix de 2,200 fr. 

Je soussigné, Fromentin de Saint-Charles, pro-

priétaire à Flassans (Var), confirme la déclaration 

que j'ai faite le 20 avril dernier au conseil d'admi-

'itratioii du chemin de fer de Marseille à Avi-

gnon, que huit actions à mon nom, sous les numé-

ros 4821 à 4828, en dépôt chez M. Arlès Dufour, 

à Lyon, ont été brûlées dans l'incendie qui a dé-

truit, le 30 mars dernier", la maison Millanaîs à 

Lyon, ainsi qu'il l'a déclaré à la justice de paix du 

3" arrondissement de cette ville le 3 avril dernier, 

et. je renouvelle la demande par moi faite à l'ad-

ministration que de nouveaux titres me soient dé-

livrés. 

Flassans, le 17 mai 1851. 

F. DE SAINT-CHARLES . (5166) 

les statuts, les actionnaires souscripteurs sont 

venus qu'ils peuvent se présenter au domici 'Jj' 

M. Courtin, rue de l'Eperon, 9, où il leur se»if • 

compte tant du capital que des intérêts, fô^gy-

TDIAÏÏX EN TOLE m~mm 
MM. les actionnaires de la Société Cbanierov ^ 

C sont prévenus quej assemblée générale anZjt. 
aura heu le samedi / juin prochain, à une W 

précise du soir, au siège de la Société, rue «k 

Faubourg-Saint -Martin, 162. Dans celte assemJ 

blee, ils auront a délibérer sur l'exploitation d'un 
nouveau produit. (3468 

L'ouverture le 1" juin. (3432) 

IALAUREAT 

m 

LU] 
m su. 

Etude de M* Amédée LE FAURE, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 76 ; 

Adjudication à l'audience des saisies immobiliè-

res du Tribunal civil de la Seine, lo jeudi 5 juin 

FABlipE BE BOU 
Vente aux enchères, par suite de dissolution de 

société, en l'étudeet par le ministère de M" DAGUIN, 

notaire à Paris, le 25 juin 1851 , à midi, 
De la FABRIQUE DE BOUTONS de pâle cérami-

que do Saint-Chaumont, sise a Belleville, boulevard 

du Combat, 32. 
Avec la clientèle et le matériel en dépendant, 

_ Je soussigné, Fromentin de Saint-Charles, offi-

cier do la Légion-d'llonneur, propriétaire à Flas-

sans (Var), confirme la déclaration que j'ai faite, 

le 20 avril dernier, au comité de liquidation du 

chemin de fer de Lyon à Avignon, que dix actions 

à mon nom, sous les séries D, nos 371 à 375, et 

C, n° 109 53541 à 55545, en dépôt chez M. Arlès-

Dulbur, à Lyon, ont été brûlées dans l'incendie qui 
0. l ^ citnniL ~lfl jtO V^P *V .ly.".'-..". La — - : —? M: 1 1.» 

et je renouvelle la demande par moi faite au co-

hité que de nouveaux titres me soient délivrés. 

Flassans, le 17 mai 1851. 
F. DE SAINT-CHARLES . (5467) 

tCCrauli. M. 
Cours trimestriels. Succès n. 

Momenlieim, lie, r. Darbette, 6. 

(340 (1) I 

HIV lue Viviemle - Elottc chinoise. Mélajw
e 

llllj Perron, trois espèces, 7 fr. le demi-kiloo
r 

(5449) 

MOBILIER 
500 lr., secrétaire, commode, lit 

table de nuit, lavabo, table de jeu' 

table de salon, 0 chaises.—450 fr., meublede salon 

complet.—250 fr., pendule, candélabres, flambeaux, 

S'adr. au concierge, rue Fontaine-Molière, 41. 

(5383) ' 

AVIS. 
La formation de la société l'Union commerciale 

de France et de Californie, sous la raison sociale 

Constantin de Caqueray et C% n'ayant pu avoir de 

suite par défaut de versement du capital exigé par 

EAUX DE GOHTREXEYILLE 
(VOSGES). 

Souveraines dans la gu\i\ ©lie, la gouMt, 

les SIsîiasSSasv «tes S'eMaisse-s, et, cri général, 

mi les praticiens de Paris qui y envoient fréquen^ 

ment des malades, MM. les docteurs A MUSSAÏ , Ax-

DRAI., ARNAL, CHOME!., ClVlAI .E, llF.NYS, GCT.RSEXT, 

JAMES, LEROY D'ETIOU.ES, LISFRANC, MAI.GAIGKE 

MARJOLIN, PASQIIIER, PÂTISSIER, RAYER, Utc.uuni, 

RlCOKD, ROSTAN, SÉGALAS, SERRES, VELPEAU. 

La saison commence le 1" juin.—Plus de 20,000 

bouteilles sont expédiées chaque année-en Franc 

et à l'étranger. ELLES PORTENT SUR LE CACHÉT n 

LE BOUCHON LE NOM DU PROPRIÉTAIRE. (5450j 

h 
i'ite 

RUES'-HONORE, 

au 1" étage. 

. m H° 398, 

D .rEVBE |
460m

oms2. 

î.liiionade gazeuse 
iouœ citromiée, 20 bouteilles, 1 fr. 

Piâ,-d. «eiU. ! serre-bouchor., 40 c. - 20 pour 0 lr. 

SEÏ.TZOGÈSIE.D.FÈVHF. , 

simple élégant, solide, facile a porter, S 
mn Fiùvrev à rotaîchn-, pour tam, sans 
rffSïe de pondre, 3 bouteilles d'eau de 

Mfctf̂ Viel^/limon^ 
mousseux : 15 fr. Moins é êgunt 12 lr.ûl). . 

Poudre, 300 bouteilles, 20 fr. 

Sellzotim» âe 2 bout'», 14 fr.—et 12 fr. 
Poudre, 200 bouteilles, lo fr. 

cB>rKAi.i»*rio» 
de tous les autres genres «qmngte* 
eau de selta, depuis i fr. jusqu ù 20 fr. 

et poudres y préparées. 

OFFICE GI 

L'IfiDEIIITÉ 

Correspondance pour 

nies. L'Oluee est rep' 

nique, à la Réunion, i la Gu 

MTMM, 

COLOHiALE , 
te*) h f?i*M*i 
s départi nirts ot tes colo 

la Guudelou\e, à la Marti 

ic et au Sétnial. (6410) 

MAISON VICTOR CiïEtfAliES. ETFUS. 

Fabritliie Hé f'Amém 
éconoink|ues pou cuisine. 

lluANDERiiis lorlalives 
propres au lefivàge du 
(inge.J tavapeC- Baignoi-
•res, Bains de gSgc, etc. 

fils, 

HasUUe, 23'2 

Ctei C IIEV.LIER lits, piaei 
'Dépôt' vie .Montnai'tre, il" HO. 

EXPOSITION DE 11 
POMPES ROTATIVESITA BAUH Eli 

Pour l'Arrosage des Jardins , pour 1 Incenaie, 

pour Puits, Citernes , Irrigations et Dessèchements. 

MACHINES A CLOUS, 
Bobines à tréfiler, — Machines à vapeur, - Feculerw 

Machines à battre les grains. (Trots Médaille»;. 

STOLTZ FILS , "1 0, rue de Bo"'"""e- Farls ' — 

!7". 

Ciêé d'Orléans , boulevard Saint-Denis, 
«OliSES CIS.tMMSS VM, depuis 1 fr. «5 e. par jour, et dans les prix de 

par mois. - Petit-

fr. *Ï ;» C. 

et grands A a" S* .6 Ift'JT 35 Si E Sî ÏS lepuis 

18. 

@ fr 

&&1 
;S© et .10 w" 

la ««.télé e«t oWigalair* pour l'auuée 1851 dar,« i* «AEECTE »E» MiBCTATO. 

i 
•lin 

sort 
'4 

"%'cnîes Mïo?»£8ïèresi. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE i USTICE. 

Etude de il. MÉTIV1ER, huissier, rue 
Doucher, 16. 

En une maison sise à Paris, rue de 
la Roquette, 182. 

Le mercredi 28 mai 1851. 
Consistant en monumens en mai -

bvtsarcopl.ages, etc. Au comptant 

«JOCIETB;*. 

Suivant acte passé devantM«,Mou-
, 5; !, ' r-nliesue, no aires a Pa-

|leSfmai m« huit cent Cm-PIB* ltî \1U
0

1 , , % p
nr

 r, 1{» 

iiSSiEaKot 
A"u.mn .ï.iK-i .,i res nia eures, lut-

rue d'Un-

nues entre : 1" M. Natalis MAGN1ER, 
négociant, etdameEleonore MlLI.b, 
son épouse, dûment autorisée, de-
meurant ensemble à Pans, rue du 
Dauphin, H, d'une part ; î" et ™. 
Florent LEULL1ER, négociant, de-
meurant à Paris, rue des I.omhurds, 

51, d'autre pari; . . 
il ré-iïlle : Que la société qui a 

e\Wé légalement sous la raison so-
c'iàlè MAGNIER et LEULL1ER, pour 
le commerce de laines tllees, depuis 

le premier janvier mil huit cen 
trente-sept jusfiu'au premier avul 
mil huit cent quarante-cinq, et de 
fait depuis ladite époque jusqu au 
quinze mai présent mois,^s et de-
Heure, dissoute, à partir dudit jou 
quiOïe mai, et que M. Leullier, q 
continue le commerce, demeure seul 
liquidateur de ladite société. 

Pour extrait : ... 
Si"né J. GAV , huissier, 

rue du Temple, 20. (3435) 

Il a été convenu, de plus, entrle? 
parties susnommées, que M. uoo 
ferait wBquldatton à ses riwçt el 
périls, en restant, propriété dr 
l'établissement social et de toutae-

tif en dépendant. 

E JAVEL. (3« 

existante entre eux sous la ' raison | ment la société dont s agit 

sociale: MASSON-et C», pour l'ex-
ploitation d'un conimeree depicç-
riei à Paris, vue du Faubourg-St-
lionoré, 42, créé le vingt-sept mai 
mil huit cent .quarante-six, seva et 
demeuveva dissoute a partir du 
quinze mai mil huit cent, cinquan-
te-un, et que, par suite, M. Masson, 
l'un d'eux, serait charge de la liqui-
dation, qu'il devra opérer .dans les 

U-ois moisde la dissolution. 
Signé, MARCOTTE. (3433) 

Pour extrait : 

ing 
nouveau ;M"« Jus [de 

le commeree.de Iipg«ne-

Pou,
'

,i!i
Su]!iéMoccHET. (34") 

'^elĉ eit^r^^ 

D'un acte sous signa lires privée^, 

en date à Paris, du vingt ma m l 
Sait cent cinquante-un, portant cet-
^^nUonT^ bureau des actes 

us seings prives, enregistre,!! 1 a-
s le vimd-deux mai mil huit cent 

âauante-Ufc folio 3, verso, çases, 
''lieiiiqrranèscinquanteceiilimes 

é'eimecompris, signé Darmengaud 

Il appert: e „nriiu 
Que M. Louis - Prosper llOCijb 

marchand éptcieMcmeuvant a Pa 

ris, rue Ilanieville, 41 ; 

Et M. Alphonse-François 

SON, marchand épicier, et M 1 —.. 
re-Adélaïde PUIAN, son épouse, de 
ni autôr sée, demeurant .ensemble 
ui autorisée^

 t
,.
aul)01lpg

.
SaU

„.
!
io-

MAS 
i Clai 

B Pans, r 

"om ,"un eommun acoî 
nu que la société en 

Cabinet de M. Ernest JAVEL, avocat 
à Paris, rue de l'Echiquiev, 12. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris, du vingt-quatre 
mai mil huit cent cinquante-un, 
enregistré, fait double entre: 

i» M. Camille HTMMES, négociant, 
demeurant à Paris, rue Croix-des-
Pclits-Champs, 15 ancien et 13 nou-

y
 V k\ M. Louis-François-Nicolas 

I.EBOIS, ancien négoeianl, demeu-
rant aussi à Paris, actuellement rue 

deGramniont, 8 ; 

Il appert: . iiiuii 
Que la société qui a existe de lait 

entre les parties depuis le mois de 
mars mil huit cent cinquante, sous 
la raison sociale : I1IMMLS el e°, 
pour le commerce de la mercerie cl 
l'article des tailleurs, à Vans, rue 
Croix-des-Petils-Cliamps , 13 nou-

veau, 6ans tixation de durée. ; 
Esl et demeure dissoute entre les 

parties, à comptefde ce jour, et que 
d'un eomnnm accord cuire elles, ». 
Lebois eii est nomme le liquidateur 
avec Ions les pouvoirs nécessaires a 
cet eii'ei, soit qu'il continue es ai-

TRIBUNAL BE MERCI 
AVIS. 

Les créanciers peuvent prace 
gratuitement au Tribunal eomrr 
nicalion de la comptabilité dcs;i-
lites qui les concernent, les samjs 
de dix à quatre heures. 

{Faillites. 

coniniaiulile 

faire* pour son priipre eompte, soit 
qu'il liquide purement et suiiplc-

DÉCEARATIONS DE FAILLIT) 

jugement du 19 MAI 185: J|' 

déclarent la faillite ouverte ef" 
fixent provisoirement l'ota-au 'i"' 

dit jour : 

Du sieur GOliRNAY et C«, s<té 
en commandite Le Sacramentipc 
liasse - du-Remparl , 44; le I 11' 
Gouriïay (l.éonavd-FvaueoisU11 

gérant de la sociélé; noiiiuT • 
lleiiucart juge-coniniissaire, [!• 
lluct, vue Cadet, G, syndic 1 
soire (N° 9908 du gr.);^ 

REDDITION DE COAII'TESj 

Messieurs les créanciers eoP~ 
saut l'iiniun dc la faillite de P" 
Clété VEUONel MOHEAU, passer 
tiers, rue Geolfroy-Laugevin, p 

sont invités à se rendre le 31 mai 
à 9 heures très précises, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de commerce, entendre le comp-
te délinilif qui sera rendu par les 
syndics, le déhallre, le clore el l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'eveusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
pauvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport dus 
syndics (N° 9207 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers com-
nosant l'union de la faillite du 
sieur GOUULET ( Charles - Fran-
çois- Augusle ), restaurateur ; au 
Château d'Asnières , en retard 
de faire vérifier et d affirmer leurs 
créances, sont invités à se reluire, 
le 2 juin à 3 heures précises, au 
palais du tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. le luge-commissaire, procéder à 
la vérification et à l'allirmation de 
leurs dites créances (N» 9603 du 

gr.) 

HOMOLOGATIONS 1)1! CONCORDATS 

Eî CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat 11UMBERT. 

Jugement du 12 mai 1 85 1 , leque' 
homologue le concordai, passé I e 

28 avril iB.lt, entre le sieur HUM' 
BERT (Claude), md devins-lraileiir, 
à Paris, rue de la Gare, 72, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur llumbert de tous 

intérêts et frais, el dc 75 p. 100 sur 

le capital. 
Les 25 p. 100 non remis payab'es, 

sans intérêts, en cinq paiemens 
égauv, d'année en année, pour le 
premier paiement avoir lieu le 1" 
juin 1852 (N.° 9765 du gr.). 

Concordat YAINCQUE. 

Jugement du 12 mai 1851 , lequel 
homologue le concordat passé le 28 
mai 1851, euli'e le sieur YAINCQUE 
(Antoine-Eugène), épicier à Paris, 
rueSaint-llonoré, 82, et ses créan-

ciers. 
Confluions sommaires. 

Remise au sieur Yaincque de tous 

intérêts et frais, et de 80 p. 100. 
Les 20 p. 100 non remis payables, 

sous la garantie de la dame Yainc-
que, qui s'y oblige solidairement 
avec son mari, en quatre ans, par 
quarte, les lins avril 1852, isss, i »54 
et 1855. 

Au cas de vente de l'établissement, 

affectation spéciale du prix a l'ex-
tinciion des dividendes (N* 9759 du 

gr.); 

Concorda GIRARD. 

Jugement du 14 mai i85i, lequel 
homologue lo concordat passé le 2 
mal i85i, entre le aieur GIRARD (Al-
phonse), nul de rubans à Paris, rue 
Sl-Denis, 21s, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Girard de 65 p. 
100 sur lo capital, el dc tous Intérêts 
el frais. 

Les 35 p. 100 non remis payables 
connue suit : Irois paiemens de 9 p. 
100 « novembre 1851, Uns mal et ho-
vembre 1852, el s p. 100 tin mai 
1853 (N° 977S dugr.). 

REPARTITION. 

Les créanciers chivographaires 
vérifiés el affirmés de la faillite du 
sieur POISSONNIER (Jacques-Char-
les), l'acteur à la Halle, rue Grcnel-
le-St-Hoiioré, 29, peuvent se pré-
senter chez M. Boulet, syndic, pas-
sage Saulnicr, 16, pour loucher un 
dividende de 4 p. 100, première re-
parution (N" 7812 du gr.). 

Le3 créanciers de la faillite du 
sieur POISSONNIER (Jacques-Char-
les), facteur à la Halle, rueGrenelle-
St-llonoré, 29, admis PAR PRIVILÈGE 

sur le cautionnement, peuvent se 
présenter chez M. Boulet, syndic, 
passage Saulnier, 16, pour toucher 
un dividende de 10 p. 100, donl la 
répartition a élé ordonnancée à 
leur prollf (N° 7812 du gr.). 

Les créanciers admis dans la fail-
lite dusieur PQlSâONNlER(Jacques-> 
Charles), fadeur à la Halle, rueGre-
nelIe-St-llonoré, 29, PAR PRIVILÈGE 

sur le montant du recouvrement des 
farines, sont Invités a se présenter 
chez Mi Boulet, syndic, passage Saul-
nier, 16, pour toucher sur lesdits 
reeouvrcinens, les sommes donl la 
répartition a éléordonnancée a leur 

profll (N»7812 du gr.). 

Ks-psiriHion* 

Jugement de .sepa a °» ^TS 
entre Aiiiiee-t J 'I U^'^T. i* 
i'ierrc-Eugeiiç HiOU- j» 
Grande-Yillelte,rueae 
,64. - Louveau, avoue. 

ASSF.J1ULÉES DU 27 MAI 1851. 

NEUF HEURES : Dulin, directeur du 

Vaudeville, clôt. 
UNE HEURE : T'eiTadc, commission-

naire en transports, synd. — Ga-
rau, nul de vin, vénf. — Moyen et 
(>, nuls de draps, id. 

TROIS HEURES :Cretu, serrurier, syn 
dical. — l.cgendre, voilurier, id.— 

Leeocq, md de rouçnnerle, clôt. 

• Du 24 mai i85i ; M 

rue de Tivoli, S !)'« ieue inui., . rinnure, 
1 ans, rue Saint-Hono ̂  

iicmorgou, 5e an--. n3 plK 
65. — M. »omclle, «»I

r
1fti^ 

dùme,8,-M.Eouqu^
r
'
s8e
» 

Monlholoii,i9.. 
ue du 21 Février, v. 

57 ans, ruede.Pai-^ 
M Moriseb ° s 

is-Ho'^f r 
ans i 

32
 A 

(iiroux,3oans,rued«•
 f

 M 

12. — M. Gendre, 
Fi.lélilé, 8.-M.WM» yrtftx 

Sailli-Denis, .21 ':-,
a
i£-itfZt£ 

a„s, rue. Pave.^»'^ toffc 

.... Barré. !
u
e,> «=> 

V^-^
ll;,,

M 'ThievSW 
llilIllC, 21.— 1 __J), f jT>. 
quiilimiiTiies, «■ pciiSrUtS 

rue de Siilb, 

-3/ 

: ':à 

46 ans, 
Lacl.assiigne. 
le-Prince, 2.). 
Uoyer-CollArd^ 

nui» 

Enregistré à Paris, le 

Ueïu deux franc» vingt centimes, 

Mai 1851, F. 
décime comprit?. 

IMPRIMERIE I)E A. GUÏOllUE l^Et'VE-DES-MATliUIlIÎSS , 18, 
Pour légalisation de la ̂ ^Ji^' 

U maire du i" *rro»« 


